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Commission des Statuts et des Traitements 
Réunion plénière du jeudi 8 novembre 

Présents : M - e t M  l l e s G A R R I G O U X , G O U R B I A T. 
LANGLOIS, D E M A M A N T O F F , M M . C A L L E R O N , H A M E L 
LITTAYE, M O U S E L , P A U P Y , R Ö U X E V I L L E , T O N N A I R E .

Excusés : M l l B C H A R A G E A T , O Z A N A M . 
— A p r è s avo i r e x p r i m  é à l ' in ten t ion du r é t a b l i s s e m e n  l de M110 
C H A R A G E A T l e s v œ u x de i a Commiss ion , R Ö U X E ­VILLE r end 
compte des de rn iè res d é m a r c h e s synd ica les pour la revalorisation 
générale des t r a i t e m e n t s publ ics pu is i l sou­ligne la g r av i t é des 
m e s u r e s f r a g m e n t a i r e s pr ises o u p révues parle Consei l des 
m i n i s t r e s ( i ndemni t é s de charges mi l i t a i r e s et de se rv ices 
j u d i c i a i r e s ) . A l ' unan imi t é , la Commiss ion prend posi t ion con t re 
u n e pol i t ique q u i r i sque de d i s soc ie r la fonction pub l ique et de 
r endre e n c o r e p lus d i f f ic i le l a solu­tion correcte du p r o b l è m e des 
r é mu n é r a t i o n s pub l iques . 

— L I T T A Y E d é m o n t r e l ' insuf f i sance d u n o u v e a u b a r è m  e 
des heures supplémentaires ( e n s e i g n e m e n t  s du second degré 
et technique) et r appe l l e l e déca lage des t a u  x des indemnités 
pour participation à un jury d'examen ou de concours. 

— T O N N A I R E p r é c i s e que les nouve l l e s disposi t ions con­
cernant le reclassement pour changement de catégorie dans 
l'enseignement du second degré do iven t ê t r e pub l i ées t rès 
prochainement et H A M E L indique l a nouve l le o r i en ta t ion de la 
Direction de l ' ense ignemen t supé r i eu r au suje t de c e mê­me 
problème. 

— L a C o m m i s s i o n d r e s s e l ' i nven ta i r e des p r i n c i p a u x pro­
jets de statut en suspens : personnels scientifiques et person­
nels de service des bibliothèques, personnels techniques de la 
Recherche scientifique, dames-secrétaires des lycées, jardi­
niers du Muséum, etc. 

— C A L L E R O N rappe l l e la néces s i t é d 'unif ier l a régle­
mentation en matière de rémunération de congés et de vacan­ces 
des personnels auxiliaires de l ' ense ignement d  u second 
degré et de l ' ense ignement t echn ique . 

— P A U P Y expose l ' insuf f i sance des crédi ts oc t royés a u x 
Ecoles normales p r i m a i r e s pour l'entretien des élèves-maîtres.

— E n dern ier l ieu, l a Commiss ion se p rononce p o u  r l e 
maintien des modalités de présentation des candidats aux 
commissions paritaires. 

Réunion plénière du jeudi 22 novembre 

Présents : M l l e s K O H L E R et L A N G L O I S , M M  . 
C A L L E ­RON, C O C H E T de la F E R T É , G I R Y  , H A M E L , L I T T A Y E , 

MOUSEL, O Z A N A M , R Ö U X E V I L L E , T O N N A I R E . 
Excusés : M U e G A R R I G O U X , P A U P Y . 

Revalorisation des traitements. — R Ö U X E V I L L  E soul i ­gne le 
développement des m a n œ u v r e s du gouve rnemen t t en­dant à 
affaiblir l a r ég l emen ta t i on s t a t u t a i r e e t à d ivers i f ie r le régime des 
r é m u n é r a t i o n s . D 'une par t , l e s ec r é t a r i a t d 'E ta t à la F.P. p r épa re 
une é t u d e des t inée à d é m o n t r e  r q u e l ' a r t i ­cle 32 du s t a tu t (120 % du 
m i n i m u m v i t a l ) , tout e  n é t a n t encore ju r id iquement v a l a b l e , n e 
s e r a i t plus en h a r m o n i e avec les nouvel les condi t ions 
économiques e t socia les . D ' a u t r e Part, indépendamment de l a 
c réa t ion d 'une « i n d e m n i t  é de services j u d i c i a i r e s » , on env i sage 
un r e l è v e m e n t d ' ind ices Pour les personnels de l a po l ice (en 
con t r e -pa r t i e d  u r e t r a i  t de leur droit de g rève ) e t des avan tages 
supp lémen ta i r e s pour les « grands commis ». P a r ai l leurs , pour 
é v i t e r t ou t e in te r ­vention gênan te de l a s ec t ion syndica le du 
Consei l supé r i eu r de la F.P., l a convoca t ion p r é v u e depuis l e mois 
d ' av r i l v ien t , №e fois de plus, d ' ê t r e r e t a r d é e j u s q u ' à l a fin de 
d é c e m b r e .

'Revalorisation des indemnités. — H A M E L e t L I T T A Y E 
rendent compte des p r e m i è r e s d é m a r c h e s opéréas pour l a 
revalorisation des heures supplémentaires (enseignement supé-
fieur) et des indemnités pour participation à un jury. I l es t 
Précisé que le S .G.E.N. d e m a n d e r a é g a l e m e n  t une r é m u n é r a ­

tion correcte pour les p rofesseurs de l y c é e e t pour les ass i s ­

tants chargés des examens de licence et de propédeutique, a u

 sujet desquels il n ' e x i s t e pas d e b a r è m e r é g l e m e n t a i r e .
. Statuts particuliers. — O Z A N A M rappe l le qu ' i l f au t 

ajouter à l a l is te des p r o j e t s de s t a tu t qu i sont t ou jour s en 
mstance à l a F o n c t i o n pub l ique c e u x qui c o n c e r n e n t les 
Personnels scientifiques e t les personnels techniques des Archi­

ve de France. 

Sécurité Sociale 
Nous avons v u dans l e p récéden t a r t i c le qu ' une « f ran­ 

ch i se » m ê m e m o d é r é e pe rme t t a i t non s eu l emen t d e suppri­
m e r le déf ic i t de n o t r e S é c u r i t é soc ia l e ma i s auss i de l ' amé­
l io re r e t de l ' humani se r . I l n e fau t cependant pas s e fa i re 
d ' i l iusions : l ' idée n ' e s t pas m û r e dans l 'opinion et} c  e n'est 
pas dema in qu 'e l le s e r a adoptée. Nous devons donc nous a t ten­
dre à l ' augmen ta t i on soit du t a u x , soit du p lafond des t ra i t e ­
m e n t s soumis à cot i sa t ion , soit a u x d e u x à l a fo is . 

On i m a g i n e f ac i l emen t les r a i sons qui ont p  u 

m o t i v e r  l ' a s s ie t t e ac tue l le d e s co t i sa t ions . U n  e cot isa t ion 
propor t ion­nel le à la to ta l i té des t r a i t emen t s eut é t é i n j u s t  e 
p o u r c e u x qu 'on appel le au jourd 'hu i « la h i é r a r c h i e » c a r ils n 
e r eço iven t pas p lus de p res ta t ions que c e u x de i a base . S  i 

tous les com­ m e r ç a n t s venda ien t l e u r s m a r c h a n d i s e  s à des 
p r i  x propor t ion­ nels- a u x sa l a i r e s des cl ients , la 
d i f fé renc ia t ion des s a l a i r e s  sera i t un leurre . I l s e r a i t m ê m e 
plus a v a n t a g e u x d ' ê t r e à l ' in­dice 10-0 c a r les impô t s y sont 
moins lourds. P a r con t re , une co t i sa t ion f i x e se ra i t p e u 

popula i re , diff ici le à app l ique r a u x  s a l a r i é s ayan t p lus ieurs 
pat rons , e t m ê m e in jus te dans l e s e c ­ t eu r g é n é r a i c a r u n e 
p a r t i e des p res ta t ions y est p ropor t ion­ ne l le a u x sa la i res . 
On a donc coupé l a po i re en d e u x en déc i ­dant q u e l a 
cot isa t ion s e r a i t p ropor t ionnel le a u x s a l a i r e s dans la l i m i t  e 
d'un c e r t a i n plafond. 

Or, ce s y s t è m  e es t p rofondément in jus t e pour l a m o y e n n 
e h i é r a r c h i e . L e fonc t ionna i r e dont le t r a i t emen t es t é g a l 

a u  plafond (34 .000 fr. p a r m o i s ) p a i e l e m a x i m u m à l a 
fois en va l eu r abso lue (595 f r . ) e t en p o u r c e n t a g  e de son- 
t r a i t e m e n  t (1 ,75 % ) . I l est l é sé p a r rappor t à son col lègue 
de la ba se puisqu ' i l r eço i t l a m ê m e chose m a i s donne plus. 
E t i l es t l ésé par r appor t à son co l l ègue de la h a u t e 

h i é r a r c h i e c a r la cot i ­ sa t ion e s t pour lui r e l a t i v e m e n t plus 
lourde. 

A u n e époque où l ' éven ta i l des sa l a i r e s e s t pa r t i cu l i è r e ­
m e n t f e rmé , et où il es t encore r é t r é c i p a r le jeu- de l ' impôt  
sur l e revenu , il s e r a i t j u s t e qu' i l n e l e soit pas u n e t ro i s i ème  
fois p a r l ' ex i s t ence de se rv ices dont le coût est p ropor t ionne l  
a u x s a l a i r e s . 

S i c e t t  e idée e s t j u g é e trop h a r d i e on devra i t au moins 
a d m e t t r e un s y s t è m  e qui n e lèse pas la m o y e n n e h i é r a r ch i e : 
co t i sa t ion de S é c u r i t  é socia le en d e u x par t ies dont u n e se ra i t 
f i x e et u n e au t re propor t ionne l le à la to ta l i té des t r a i t e m e n t s  . 

A . C O N S T A N T I N .

A V I S 

Professeur de la Mart in ique en congé jusqu'en ju i l le t 1952 
en France C H E R C H E A P P A R T E M E N T M E U B L E de quatre piè­
ces m i n i m u m dans la région parisienne. 

Reclassement par changement de catégorie. — T O N N A I R E  
s igna l e que le r e t a rd appor té à l a publ ica t ion du décre t r e l a t i f  
a u x pe r sonne l s de l ' ense ignement du 1  e r degré , du 2  e 
degré  et de l ' ense ignemen t t echn ique se ra i t dû a u dés i r 
de M.  G A I L L A R D de p r e n d r e conna i s sance du t e x t e 
approuvé p a r le Conse i l d 'Eta t a v a n t d 'apposer sa 
s i gna tu re à cô té de cel les des aut res m i n i s t r e s in té ressés . 

Régimes d'avancement. — C O C H E T de la F E R T É 

indi­ que q u e l ' a r r ê t é du 14 sep tembre 1951 dest iné à 
r é p a r e r le  r e ta rd dont p lus ieurs fonctionnaires des 
Musées de France  ont souffert dans l eu r avancement 
d'échelon e s t en bon-ne voie d 'appl icat ion. G I R Y e t M O U S E L 
procèdent à l a conf ronta t ion  du r y t h m e d ' a v a n c e m e n t 
prévu p a r l e projet de statut des instituteurs ( dé j à 
s o u m i s à la F o n c t i o n pub l ique ) e t du r y t h m e 

d ' a v a n c e m e n t envisagé p a r l'avant-projet de statut  étudié 
p a r le comi té t echn ique de l ' ense ignement du second  
degré. L a commiss ion e s t i m e que la durée des carrières é t a n t  
s ens ib l emen t l a m ê m e pour les personnels d ' ense ignement  
du p r e m i e  r et du second degré, l a durée totale des stages pour  
l ' a v a n c e m e n t d 'échelon (que ce so i t pour l ' a v a n c e m e n t nor­
m a l ou pour l ' a v a n c e m e n t a c c é l é r é ) devra i t ê t r e é g a l e m e n t 
la m ê m e , 
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LU P°uï?°«~ auB.Om 

DISPOSITIONS COMMUNES 

H Y G I È N E SCOLAIRE 

X° 39, p. 2945. Vaccinations obligatoires. L'attention des chefs 
d'établissements est attirée sur l'obligation qu'ils ont de demander 
la présentation du certificat de vaccination antidyphtérique-antitéta-
nique au moment de l'Inscription d'un enfant dans une école. Lorsque 
l'application des mesures obligatoires concernant les vaccinations 
présente un danger pour la santé de l'élève, il appartient à la famille 
de fournir, au lieu et place d'un certificat de vaccination, un certificat 
île son médecin traitant indiquant que l'enfant présente une contre-
indication temporaire ou permanente à la vaccination. 

RÈGLE DE DÉCOMPTE 
X» 39. p. 2949. Mandatements de rappels d'émoluments a u profit 

d'agents mutés. Contrairement à la circulaire du 6 août, c'est la 
règle du service fait qui continuera de déterminer l'organisme chargé 
de la liquidation ries rappels d'émoluments. 

SECOND DEGRÉ 

EDUCATION PHYSIQUE 

№ 40 ,p. 3021. Part icipation des élèves aux manifestations sportives 
scolaires. De nouvelles classes ont été créées depuis le 1" octobre 1951 et de 
ce fait la libération du jeudi matin et même celle du jeudi après-midi est 
parfois devenue impossible. En conséquence, le régime des dépenses prévu 
par la circulaire du 15 juillet 50 est ptus nécessaire que jamais : elle 
autorisait les chefs d'établissement à libérer entièrement deux matinées de 
jeudi par trimestre pour permettre à. l'O.S.S.TJ de convoquer les élèves. 

H Y G I È N E SCOLAIRE 
№ 40, p. 3023. Al imentat ion des élèves : Longue circulaire rappe­lant les 

modalités d'approvisionnement, la composition des menus, la préparation et 
la présentation des mets. 

I N S T I T U T I O N S PÉRI ET POSTSCOLAI RES 
N» 40, p. 3027. Echange de professeurs avec les U.S.A. : Pour être 

candidat, il faut être titulaire de l'agrégation d'anglais ou d'un 
doctorat d'Etat ou du C.A. d'anglais ou d'une licence d'enseignement 
complète par le diplôme d'études supérieures d'anglais. Il faut en 
principe alors au moins S années d'exercice. L'office of Education 
tient essentiellement à ce que leur accent ne soit teinté d'aucun 
régionalisme nettement marqué. Pour les conditions, se reporter 
au texte. 

T R A I T E M E N T S ET I N D E M N I T É S 
No 39, p. 2951. Remboursement des frais de voyages des professeurs 

accompagnant des élèves à l'étranger au titre des échanges inter­
scolaires. Ils ont droit au remboursement de leurs frais de voyage 
en 3" classe à l'exclusion de tous frais de séjour, sous la réserve 
expresse que l'autorisation préalable d'accompagner des élèves à 
l'étranger leur ait été accordée par les Recteurs de l'Académie. 

BOURSES N A T ION A L ES O R D I N A I R E S 
N» 39, p. 2953. Règlement d:'adiministration publique pour l 'appli­

cation de la loi du 21 septembre 1951 relative à l 'attr ibution de bour­ses 
à des élèves des établissements d'enseignemnt public ou «l'enseigne­ment 
privé. 

L'aptitude ides candidats est établie : 

Pour les élèves qui sollicitent une bourse pour la classe de 
sixième, par le succès à l'examen institué par les textes en vigueur, 
pour l'admission dans cette classe. 

Pour les élèves non boursiers qui sollicitent une bourse pour 
les classes de 5e, 4e, 3e, 2e et Ire, par le succès a leur examen 
d'admission dans ces classes, organisé à l'échelon départemental 
et passé devant un jury choisi parmi les maîtres composant normale- \ 
ment les conseils de classe de l'enseignement public : les élèves de 
l'enseignement public déjà admis dans la classe supérieure par 
décision du Conseil de classe ne sont pas soumis à l'examen.. 

Pour les élèves qui sollicitent une bourse pour les classes termi­
nales par le succès à la l " partie du baccalauréat de l'enseignement 
secondaire. 

Les établissements d 'enseignement habilités à recevoir des bo 
siers nationaux du 2" degré sont : 

1°) les lycées et collèges ; 
2°) les établissements privés habilités avant le 1" juillet 1951 
recevoir des boursiers nationaux ; 

3°) les établissements privés remplissant au point de vue de l'i 
tallation matérielle des études et du personnel, les conditions exig 
îles établissements d'enseignement public. En attendant que la to 
lité des heures d'enseignement puisse être assurée par des maît 
possédant les titres ou grades requis dans l'enseignement put 
du second degré, la majorité au moins îles heures d'enseignem< 
général devra être assurée dans ces conditions, sauf dérogations < 
pourront être accordées par le ministre dé l'E.N. jusqu'au 1" octol 
1956. Ces établissements sont soumis à l'inspection de l'Etat comi 
ceux qui sont énumérés au 2°). 

№ 39, p. 2955. Décret sur les modalités d'attr ibution des boun 
nationales de renseignement du 2 e degré : On y indique : 

1°) les formalités d'inscription et les conditions d'âge ; 
2o) la composition et le mode de t rava i l des commissions 

courses. La Commission départementale est nommée chaque ann 
par le Recteur. Elle comprend l'inspecteur d'académie préside] 
6 membres de l'enseignement public en exercice ou en retrail 
2 représentants des établissements privés habilités à recevoir d 
boursiers nationaux, 3 représentants des Associations île paréo 
d'élèves. Sont admis avec voix délibérative. : le président ou 
délégué de la section permanente de l'Office départemental d 
anciens combattants et victimes de guerre pour l'examen des dossie: 
de pupilles de la nation ; le président du Conseil général ou .se 
délégué pour l'examen des dossiers des candidats aux bourses dépa 
tementales ; le maire de la commune intéressé ou son délégué pot 
l'examen des dossiers des candidats aux bourses communales. TJ 
inspecteur des contributions directes désigné par le directeur départ 
mental des contributions directes est adjoint à la Commission aye 
voix consultative. En cas de partage des voix, la voix du présider 
est prépondérante. 

La Commission régionale : même composition. Toutefois y figurer 
en plus : le recteur président, les autres Inspecteurs d'Académii 
N'y figurent plus : le président du Conseil général, le maire. 

La Commission nat ionale : même composition que la précédent! 
Toutefois le directeur général de l'Enseignement du 2e degré s 
substitue aux recteurs et Inspecteurs d'Académie. Le directeur généra 
des Impôts au Ministère des Finances ou son représentant se substitu 
à l'inspection des Contributions directes. 

La Commission départementale transmet les dossiers avec an 
favorable ou défavorable. La Commission régionale centralise, conflr 
me ou réforme les propositions, enfin classe les candidats par ordn 
de préférence. Si le représentant légal du candidat dont la demandi 
est rejetée peut fournir des renseignements complémentaires qu 
justifient, un nouvel examen de la demande, 11 adresse dans les 8 joue 
une requête au recteur qui saisit à nouveau la Commission régionale 
Les représentants légaux des candidats dont la requête est rejeté! 
ont la possibilité légale d'en appeler au ministre sous couvert du 
recteur dans les 10 jours qui suivent la notification de la décision. 
Le cas est alors porté devant la Commission nationale et le miMn 
statue en dernier ressort. 

30) les modalités de l'examen d'aptitude prévu ;

10) les règles d'attr ibut ion et d'affectation de bourses : On indiqM
notamment. : lorsque la famille habite une ville possédant un établis­

sement public correspondant à l'ordre d'études que doivent suivre* 
candidats, ceux-ci ne peuvent obtenir, quel que soit l'établissement pour 
lequel ils sollicitent leur affectation, que des bourses de demi pension ou 
d'entretien. Lorsque les tarifs d'un établissement privé habilité à recevoir 
des boursiers nationaux sont supérieurs à ceux * rétablissement public le 
plus proche, le taux des bourses accordées sera calculé de la base des 
tarifs en vigueur dans ce dernier établis­sement. Les transferts de bourses 
sont de droit quand la fami№ change de résidence : ils peuvent entraîner 
si besoin est un modifi­cation de la nature de la bourse (internat, 
demi-pension, entretien).  Tout boursier qui change d'établissement sans 
autorisation préala№  est déchu de plein droit de sa 'bourse. Des 
promotions de bourses  peuvent être accordées à des élèves déjà boursiers 
lorsque par suite ele changements notables survenus dans l'état de fortune, 
la bourse dont l'élève est titulaire devient insuffisante. Des exonérations 
peuvent  être .accordées en cours d'année par les recteurs à des enfants 
déjà présents dans un établissement habilité à recevoir des boursiers 
nationaux dont la famille se trouve, par suite d'un événement gra7' et 
imprévisible, hors d'état de continuer à acquitter les frais d'in­ternat ou 
de demi-pension ;. 
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5») Scolarité des boursiers : Contrôle îles aptitudes en cours d'étude 
pour le succès, à l'examen d'admission dans les classes de 4e et de 2e 
etpar le sticcès à la 1" partie du baccalauréat. Les conseils de classe 
des établissements publics pourront dispenser des examens d'admission 
dans les classes de 4e et de 2e les boursiers, fréquentant un établisse­
ment public, ou privé, dont l'ensemble des notes de l'année sera jugé 
suffisant. / • 

Situation des boursiers qui sont l'objet de mesures disciplinaires 
ou qui manquent d'assiduité. 

№ 30, p. 2961. Circulaire d'application f ixant les conditions exigées des 
établissements habilités à recevoir dés boursiers nat ionaux : On indique la 
constitution du dossier, la nature des avis de l'Inspecteur d'Académie, des' 
propositions des Recteurs et des avis des Conseils Académiques. 

BOURSES DE F O N D A T I O N S P A R T I C U L I È R E S 
N° 39, p. 2965. Bourses d u British Council : Elles sont destinées à 

des chercheurs scientifiques, littéraires ou sociaux (par ex. un 
agrégé qui prépare un doctorat) possédant au moins une connais­
sance moyenne de la langue anglaise. S'adresser au B . C„ 28 Av 
des Champs-Elysées, Paris.-

PREMIER DEGRÉ 

R É G I M E I N T É R I E U R DES E. N. 
A la demande de nombreux correspondants nous communiquons 

ci-dessous le texte intégral de l'article 1412 du décret du 18 mai ig'iS 
(B.O. n» 18 bis du 27-5-1948). 

Les jours réglementaires de sortie sont les dimanches et jours de 
fête et les jeudis après-midi. Dans les écoles normales d'institutrices, 
les élèves-maîtresses préparant le Baccalauréat ne soldent que sur la 
demande de leurs parents ou de leurs correspondants. Une promenade 
ou des sorties par groupes sont organisées pour celles qui restent à 
l'école. 

Les sorties individuelles peuvent être autorisées par le directeur 
ou la directrice. 

•  Les élèves-maîtres et élèves-maîtresses en classe de formation 
pro- iessionnelle ont droit de correspondre librement. 
Les élèves-maîtres et élèves-maîtresses peuvent adhérer à des 

organisations de caractère professionnel, et à 'partir de leur entrée 
en classa de formation professionnelle, être inscrits à des oganisations 
départementales de caractère strictement syndical, recevoir les publi­
cations officielles nationales et départementales de ces organisations, 
assister à leurs réunions pendant les sorties réglementaires. 

Toutefois, il est interdit aux élèves-maîtres de se constituer en 
groupements corporatifs politiques ou confessionnels, ainsi que de 
recevoir toute publication à caractère de propagande. 

TECHNIQUE 

HORAIRES ET PROGRAMMES : 
1°) Les programmes des collèges techniques (section industrielle, 

jeunes gens, classe de 3e) font l'objet d'une publication à commander, 
au SEVPEN, 14, rue de l'Odéon, Paris 6" C.C.P. Paris 9060-06, contre 
»0 francs. 

2°) Au B.O. 39 une circulaire demandant que les emplois du temps 
so

'ent établis « avec le seul souci de l'intérêt des élèves, selon les 
règles d'une saine pédagogie ». 

3°) Au B.O. 39/ une circulaire demandant « d'établir les emplois 
 'u emps de t respectée » 

Pour les
 façon que là liberté du jeudi après-midi soi  

activités OSSTJ. 

"EXAMENS ET CONCOURS : 
l 0 

.
) Les conditions d'admission à l'Ecole Normale Supérieure de 

1 E

-T- peuvent être commandées contre 50 frs au SEVPEN (voir 
«-Hessus). .2°) Un arrêté du 29-10-51 a créé le C.A.P. d'horloger-réparateur. 
™ir un B.O. ultérieur. 
'"' PERSONNEL : 

1°) Le 14 janvier 1952 sera ouvert un concours pour le recrute-
fle 2fa-l  P - T A - tisseur gareur pour les Centres d'apprentissage 

Il Jonon et de la Tour du Pin — 1 P.T.A. carreleur pour le C.A. 
ue Gap. 

Inscriptions avant le 15 décembre 1951 à M. le Recteur de l'Acadé-
I e  d e Grenoble (Inspection principale ; Cité Dode à Grenoble) ; 

3île ' A u B 0 ' 3 9 u n

„ ,S  e  r v l c e 

d e s a

 rectificatif au statut des agents temporaires  
Centres d'apprentissage publics ; 

Drof -  A u ' B  ' 0 ' ' 1 0 u n règlement relatif aux personnels des écoles 
essionnelles de la Ville de Paris (voir supplément académique). 
ÉLÈVES : 

4 0 u n a v i s 

ij u ' ) n

 do Conseil d'Etat et une lettre du Ministre 
Travail relatifs aux accidents survenus aux élèves. 

D I R E C T E U R  S D ' E T U D E S 
L'arrêté du 9 juillet 1951 paru au B.O. n° 28, p. 2075 fixe enfin le 

statut des Directeurs d'études (Sous-directeurs des établissements 
d'E. T. En voici le texte : 

Art. 1". — Des professeurs appartenant au cadre dus lycées, des 
écoles nationales de l'enseignement technique, des collèges classiques 
modernes ou techniques et des établissements assimilés et figurant 
sur les listes d'aptitude aux fonctions de chef d'établissement ou 
de censeur peuvent être nommés directeurs d'études par arrêté mi­
nistériel : 

a) dans les collèges classiques, modernes ou techniques jumelés  
à d'autres établissements, quand la direction de l'ensemble est 
confiée à un directeur relevant d'un autre ordre d'enseignement ; 

b) dans les sections classiques, modernes ou techniques annexées à 
des établissements dont .la direction relève d'un autre ordre 
d'enseignement ; 

c) dans les établissements comportant des groupes pédagogiques 
distincts et dans les établissements importants d'enseignement techni­
que dont la liste est fixée par arrêté. 

Art. 2. — Dans les cas visés aux paragraphes a et b de l'article 
premier ci-dessus, le directeur d'études est chargé, sous l'autorité du 
chef d'établissement : 

a) d'organiser, de conlh'der et de coordonner les enseignements 
dispensés ; 

b) d'établir le projet, de budget annuel du collège ou de la section
et de présenter des propositions en vue de l'utilisation des crédits. 
Dans les collèges et sections techniques, le directeur d'études est, 

en outre, chargé d'assurer les relations avec les milieux professionnels,  

patronaux et ouvriers et d'Organiser le .recrutement et le placement des 
élèves 

Art. 3. — Dans les cas visés au paragraphe c de l'article premier 
ci-dessus, le directeur d'études exerce ces fonctions dans le cadre 
d'un règlement intérieur soumis à l'approbation ministérielle.

Art . 4. — Les directeurs d'études participent à l'enseignement 
conformément aux dispositions réglementaires fixant les maxima de 
service des personnels île l'enseignement du second degré et de 
l'enseignement technique. Tls sont tenus de résider dans l'établissement et 
de prendre part au service de vacances. 

Ils perçoivent l'indemnité de charges administratives prévue par 
les textes en vigueur pour les adjoints aux chefs d'établissement. Cette 
indemnité exclusive de toute indemnité pour heures supplémentaires 
sera définie par l'effectif pondéré du groupe d'élèves dont ils ont la 
responsabilité. Les intéressés devront, pour en bénéficier, assurer | un 
enseignement correspondant à la durée totale du maximum de 
service qui leur est applicable. » 

Ce texte contient au moins deux dispositions intéressantes : 
— les directeurs d'études sont désormais recrutés parmi les maîtres 

figurant sur ta liste d'aptitude à la direction ; 
- l'indemnité à laquelle ils ont droit est soumise à retenue.

N o u s a t t i r o n s S a t t e n t i o n 
de n o s l e c t e u r s 

S U R LES É T A B L I S S E M E N T S

EJUGLE
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ttevue des livres 
Notre collègue Mary CRESSAC, dont 1« premier roman « Arrière-

Saison » avait reçu de la critique un sympathique accueil, vient de 
nous donner aux éditions de l'Arche « Le docteur Roux, mon oncle » (1), 
qu'elle-même définit comme : « le récit des événements extérieurs 
de sa vie et l'étude du climat intérieur qui détermina ces événements 
ou qui fut déterminé par eux ». 

En de tels ouvrages, le lecteur peut craindre un double piège' : 
que l'auteur n'ait vu dans son choix qu'un prétexte à nous parler de 
lui plutôt que de son héros, ou que, par excès de piété familiale, il 
ic nous impose 'une imagerie d'Epinal.Mary Cressac a su fort habi­
lement et fort honnêtement éviter l'un et l'autre. 

H est incontestable que dans sa volonté de recréer les milieux 
divers : familial, sociologique, professionnel, au sein desquels se 
forma, se développa e s'épanouit la personnalité du docteur Roux, ses 
dons affirmés de romancière n'ont, point desservi Mary Cressac. 

Ses personnages sont si vivants qu'une fois le livre fermé, on 
éprouve une furieuse envie de demander à l'auteur la permission de 
feuilleter l 'album familial de photographies pour rendre leur visage 
réel a ces êtres de chair et de sang dont on a, pendant quelques 
heures, vécu l'existence, partagé les soucis et les enthousiasmes. Per­
sonnages vivants, mais dont chacun contribue à préciser le portrait 
du principal d'entre eux sans jamais l'éclipser, ni pour autant appa­
raître un seul instant comme un comparse falot. 

Voilà, en outre, un livre qui a sa place aussi bien dans la 
bibliothèque de tout homme cultivé que dans celle de nos grands 
élèves. 

Quelles leçons, en effet, apporte a nos jeunes gens, dans un monde 
où la propagande1 pervertit les esprits, où les sclogans servent de règles 
de vie, où l'on désintègre les âmes comme les corps, cette existence 
de savant irréductible devant toute basse concession, que sa conscience 
de savant soit en cause ou simplement sa conscience d'homme. 

Leçon d'énergie de ce corps frêle, perpétuellement menacé par 
la maladie, et s'opposant tout au long des jours aux difficultés, aux forces 

ennemies, avec une volonté farouche de ne pas se laisser , terrasser, de vivre 
pour son œuvre et dont la dernière parole fut : «Que fait-on dans les 

laboratoires ?... Il faut travailler». «Une âme maîtresse d'un corps qu'elle 
domine,. jamais cet idéal humain ne fut incarné de façon plus éclatante que 

par le docteur Roux ». 

Leçon de grandeur rayonnante d'un être exceptionnel qui anima 
cette famille pastorienne » de savants où les jalousies mesquines et 
les rancunes secrètes n'avaient point place tant,, par sa suie présence, 
le docteur Roux avait la puissance de refondre à son image tout ceux 
qui s'approchaient de lui. 

Leçon de désintéressement d'un savant qui pratiquait le mépris 
des richesses autant que des honneurs, s'effaça complètement devant 
les intérêts de la science, ne permit jamais aucune dépense eu vue 
de donner du prestige à sa personne et ne dira, de toute sa vie. 
aucun profit matériel de ses découvertes. 

Leçon d'honnêteté intellectuelle d'un homme auquel la réhabili­
tation de Dreyfus procura une satisfaction aussi profonde que celle 
qu'il éprouvait lorsqu'il vérifiait l'authenticité d'un fait scientitque 
qu'il éprouvait lorsqu'il vérifiait l'authenticité d'un fait scientflque 
depuis longtemps pressenti. 

Mais cet homme de science était aussi un homme lout simplement, 
d'une sensibilité féminine de garçon élevé par des femmes et qui 
explique aussi bien la tendance profonde qui le poussait à créer autour 
de lui la quiétude, sinon le bonheur, que certaines faiblesses, dont 
sa biographe ne fait point secret, mais qui, elles-mêmes, restaient 
empreintes d'élégance morale. 

L'ouvrage, qui ne vise pas à l'érudition scientifique, est toutefois 
assez documenté sur le rôle d'Emile Roux dant l'identification des 
toxines, l'amélioration, de leur production et la mise au point de la 
sérumpathie pour satisfaire-les esprits soucieux d'information rigou­
reuse. 

J'ajoute que le livre de Mary Cressac, dont ce compte rendu 
n'épuise point la richesse, est écrit dans une langue excellente où se 
retrouve cet équilibre, celte harmonie toute classique de la sensibilité 
et de la raison en quoi pourrait se résumer, j e crois, la personnalité 
de celui qui restera pour nous désormais, comme pour l'auteur, 
« l'oncle Emile ». 

Fernand LAiBIGNE. 

C a r n e t f a m i l i a l 
M o n s i e u r et M a d a m  e J e a n S I G A U X  , professeurs 

au* lycées d u P u y ( H a u t e - L o i r e ) , sont h e u r e u x de nous 
annoncer l a n a i s s a n c e de leur fi ls J E A N - L U C . (7 n o v e m b r e 
1951.) 

M o n s i e u r G. R U C K W I E D - B O U R D O N et M a d a m e , pro­ 

fesseur a g r é g é  e d ' a l l emand au lycée F é n e l o n , on t l a joie 
de nous f a i r e p a r t de la n a i s s a n c e de l e u  r d e u x i è m e 
enfanl V É R O N I Q U E . ( 1 e r o c tob re 1951. ) 

M o n s i e u r L E R O Y , professeur au l y c é  e de Lille-Haubour- 

din, e t M a d a m e , nous fon t p a r  t de l a n a i s s a n c  e de leur 
fille  A n n e (21 n o v e m b r e 1 9 5 1 )  . 

Nos cord ia les f é l i c i t a t ions a u  x p a r e n t s e t nos meilleurs vœ u x 
a u x b é b é s  . 

M 1 , 0 J a n i n e V E R G N E  , M .A . a  u l y c é e J u l e s - F e r r y à 
Paris, nous fa i t p a r  t de son- m a r i a g e avec M . J U R Q U E T  , 

professeur) au col lège d e Vendôme . 
M I l e e Maubeug

e
, 

nous , professeur 
au m ê m e

 A n d r é  e F R A N Ç O I S , A .E . au co l l ège d  
a n n o n c e son m a r i a g  e avec M. D T J M O N T  
é t ab l i s s emen t . 

N o t r e co l lègue G a s t o  n G U I L L A U D , t r ésor ie r de la sec­t ion 
p r i m a i r  e de la S e i n e  , nous fai t p a r t de son m a r i a g  e avet 

M J 1° T H I R Y , de la s ec t ion p r i m a i r  e de Mose l le . 
M a d a m e e t M o n s i e u r P i e r r e B A N C Q U A R T , P.T.A. à 

l 'école d e l a Chaussure , s o n t h e u r e u  x de nous annoncer 
leur mar i age . ( 2 5 août 1 9 5 1 . ) 46 , r ue de l a F o n t a i n e au 
Hoi, P a r i s ( 1 1  e ) . 

M a d a m e et M o n s i e u r G O S S E T - L A U D E  , professeurs à 
Sedan, nous ont fai t p a r t dè l eu r m a r i a g e . (27 août 1951.) 

Nos b i e  n s incè re s fé l ic i ta t ions e t n o s v œ u  x de bonheur, 

M o n s i e u r Mandi , s e c r é t a i r e à l ' Inspec t ion principale del 
l 'E .T . à P a r i s , a eu l a dou leur de p e r d r  e sa m è r e , 

Madamel M. M A N D L , née B û c h e r , l e 5 s e p t e m b r e 1 9 5 1 .
Nous apprenons la m o r t de M. G A G E L I N , père de notrel 

col lègue M l l e G A G E L I N  , M.A. au l y c é  e d 'Oran. 

Nous p résen tons à c e  s col lègues é p r o u v é s nos fraternelles! 
condoléances . 

L É G I O N D ' H O N N E U  R I
Nous avons appris a v e c p la i s i r l a nomina t ion au gradel 

de c h e v a l i e r de la Lég ion d 'honneur d e n o s col lègues : 
B R E T H E d e la G R E S S A Y E , p r o f e s s e u r à l a Facul té de 

Droi t de B o r d e a u  x ; 
T H O U V E N O T , p ro fesseur à l ' Ins t i tu t des Hautes Etude 

M a r o c a i n e s . 

Nos v i v e  s fé l ic i ta t ions . 

vous 
mn 

• MACrUNES.CjM 
RBRR/OBRAT0

• VÊTEMSHJ» 

MEUBLES -CyCieS 
CHAUFFAGE • T.S.R 
• FOURRURES HOMMES, 
DAMBStr BNFANTJ*

ENFANTS
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Se recommander d'Ecole et Education 
(l) Un volume de 244 pages, Editions « L'Arche », 27, rue Saint-André

des Arts, Paris 6e, 450 1rs.
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PREMIER DEGRÉ 
RÉFLEXIONS SUR LA LAÏCITÉ 

Plusieurs camarades du second degré ont sincèrement cru 
que la grève du 9 novembre ne reflétait pas le sentiment profond 
du premier degré et, en cela sans doute, traduisaient-ils l'opinion 
de tout un milieu. Le but de ce t article est d'essayer de les détrom­
per ; à nos yeux, cette grève n'est que le début d'une action dont il 
nous faudra suivre la marche. 

Comment la loi Barangé a-t-eile été ressentie par nos col­
lègues catholiques, clairvoyants de l'Ouest ? Je n'en veux pour 
témoignage que ce fragment de lettre que m'écrivait l'un d'eux, 
collègue ayant passé la première jeunesse, aimant la paix, à qui 
une longue captivité de 5 ans a permis de se dégager de tout 
ce qui pourrait rester en lui de respect humain, loyal à l'Eglise 
comme à l'Ecole, ennemi des entraînements et des mots d'ordre : 
qu'écrit-il donc : 

« Dans l'Ouest — et j ' en suis — l'Ecole publique est me­
nacée : c'est une question de vie ou de mort pour elle, car, con­
trairement aux affirmations et idées de P.-H. Simon, publiées 
dans un article de « L'Aube » , l 'école privée confessionnelle reste 
bien, sur le terrain des faits, une école concurrente. Dans nos com­
munes rurales, là où existe une école privée catholique, l'école 
publique, quelle que soit la valeur des maîtres qui y enseignent, 
se vide dès l'intervention des prêtres dans ce domaine. Il n'y a 
pas, même avec l'augmentation des naissances des années d'après-
guerre, dans nos petites communes, de population scolaire en 
quantité suffisante pour remplir les locaux des deux écoles. L'une 
se développe au détriment de l 'autre... 

» Il est profondément regrettable qu'au moment où le Parle­ 
ment trouve des crédits destinés à l'enseignement libre, il subsiste 
des écoles-taudis ou des écoles mal installées manquant de l'hy­
giène ou du confort le plus élémentaire comme on en voit en 
Basse-Normandie ! Ceux qui déclarent, aujourd'hui, que l 'école 
publique n'est pas en mesure de remplir sa tâche, de recevoir tous 
les élèves de France, sont ceux qui lui ont tout refusé pour qu'elle 
ne puisse faire face à son rôle d'école nationale. On a donc voulu 
diminuer l 'école publique aux yeux de la Nation. » 

)e voudrais relever et commenter les sentiments qui animent 
ce collègue car, moins bien epcprimés, ils ont été ressentis par 
tout le corps enseignant du premier degré, et pour surmonter le 
réflexe qu'ils commandent, il faut faire un effort dont nos cama­
rades du second degré ne mesurent pas la violence, et qui, par 
conséquent ne sera fait que par peu d'entre nous. 

En un mot, ce que je désirerais faire, c'est analyser le ré­
flexe laïque ; certes, j e le ferai maladroitement, incomplètement, 
mes camarades m'aideront, me compléteront et, peut-être, sera-t-
II possible de reprendre c e sujet et dê tirer au clair ce qu'il y a 
de ténébreux et d'inconscient dans le comportement de beaucoup. 

Ge qui est d'abord ressenti, c'est que l'école primaire est un 

service national, fruit d'une volonté nationale, exprimée par 7 0 
a n

s de République, que par conséquent il a priorité sur tous les 
autres services ayant Je même but que lui. 

Découle de là l'idée de l'école publique, lieu de rencontre 
fraternel ouvert à toutes les croyances, toutes les confessions, 
respectueuse et non tueuse ou étouffeuse, formatrice de libertés et 
non de réflexes. 

' De là encore ce t te conviction d'une école au service de l 'en­
fance et de la nation, lieu d'instruction des futurs citoyens. 

Mais- il reste beaucoup d'écoles-taudis ; le gouvernement 
ménage constamment' ses ressources et exige toujours plus des 
maîtres (je n'en, veux pour preuve que le service des itinérants 
agricoles porté de 1 0 0 à 1 2 0 heures sans aucune compensation 
financière, les cantines à créer, les oeuvres posfj et périscolaires à 
faire vivre) : les exigences croissent mais non les rétributions. 

Et voici que le Parlement de surcroît semble douter de l'ef­
ficacité du service national qu'il a créé. Cela est ressenti comme 
une trahison. 

Je sais que ceci ne convaincra guère nos collègues car eux 
aussi connaissent l 'école concurrente e t s'en accommodent, mais 
ce que je leur demande de comprendre, c 'est la réaction senti­ 
mentale de l ' instituteur n'ayant que quelques élèves dans son"  
école et qui lutte pour la maintenir. 

•vvv 

La seconde idée vivante est celle d'une école concurrente. 
On aura noté la violence des termes employés par notre camarade, 
« il y va d'une question de vie ou de mort » . Tous ceux qui con­
naissent la situation de ces petits villages en conviennent ; la 
commission Philipp s 'était d'ailleurs occupée de ce problème. 

La question est donc celle-ci : l 'école publique va-t-el le 
capituler devant l 'école libre ? Quelle que soit la solution choisie, 
il est aisé de comprendre que l'école publique se défende et qui 
lui en ferait reproche ? 

C'est pourquoi le S.G.E.N. ayant vivement conscience de ces 
difficultés a toujours demandé que la question de l'école soit 
reprise et traitée dans son ensemble. 

Avons-nous épuisé l'analyse ? Certes pas. 
Enfouie au fond des mémoires, sous-jacente, inexprimée ou 

mal exprimée, mais violemment ressentie, est la crainte de la 
domination d'une théologie sur les maîtres. 

On a beaucoup insisté sur ce fait que l 'école publique a 
succédé à l 'école libre, que le crédit qu'elle a trouvé dans la nation 
venait d'une révolte contre une oppression. Certes tout cela est 
vrai et laisse des souvenirs ; un certain oubli s 'était répandu là-
dessus. Actuellement, les maîtres sont libres de leur croyance, 
et dans une large part, de ses manifestations ; mais ils sont 
convaincus qu'un régime d'école libre serait en réalité un régime 
où, le moins qu'on puisse dire, est qu'ils pendraient leur liberté. 
Réunissez quelques centaines d'instituteurs ou participez à un de 
leur congrès et vous serez frappés de voir que ce t te crainte y 
jaillit de source, et va jusqu'à postuler que non seulement la foi 
est une erreur bonne tout au plus pour des temps révolus, mais 
que de soi elle est oppressive. 

Ainsi en défendant leurs écoles, les instituteurs ont le sen­
timent de défendre leurs libertés. 

vvc 

Est-ce là tout ? Non, sans doute, mais le reste est, je pense, 
secondaire. Je voudrais noter seulement que ces trois idées sont 
permanentes et par conséquent, commandent des réflexes perma­
nents, donc que l 'état de crise qui s'est révélé le 9 novembre 
pourra renaître et être exploité pour une action. 

Qui va l'essayer ? Certes les organisations syndicales du S.N.I. 
mais elles seront, et elles sont déjà débordées. Immédiatement 
on va essayer de faire de la théorie et quelle théorie ! La libre 
pensée a voulu publiquement se saisir des comités d'action laïque ; 
ce qu'elle a 'fait jusqu'ici me semble attristant, aussi bien du point 
de vue de la pensée que des chances de faciliter le rayonnement 
futur de l'école publique ; nos camarades dirigeants du S.N.I. 
n'ont pas fait assez attention que de ces réunions ils excluaient 
de fait les parents catholiques qui auraient été leur appui le plus 
précieux ; la Ligue de l'enseignement se voit, ouvrir un champ 
et une influence qu'elle n'aurait pas osé espérer-et les partis de 
gauche qui jusqu'ici se sont tenus très sages ne modéreront 'pas -
éternellement leur impatience. 

Mais il faut savoir-que cela n'est que l'exploitation de sen­
timents souvent mal formulés, mais profonds et permanents, qui 
animent la très grande majorité des "instituteurs de France. 

Quand nous disons : la lutte scolaire va reprendre e t reprendre 
sur des bases fausses, nous ne sommes pas grand prophète.. . . 

Le malheur est que beaucoup y perdront, et l'école publique 
qui va apparaître comme uriè école partisane et inféodée à "des 
puissances occultes — ce qu'elle n'est pas — , "et l 'école libre 
qui est déjà agitée d'étranges remous. 

Est-il trop tard pour reprendre les problèmes au fond et 
imaginer autre chose qu'une guerre civile. Je pense que c 'est la 
tâche essentielle à laquelle tous, au S.G.E.N., nous devons nous 
atteler. GIRY.
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Lettre ouverte au secrétaire de ta section du Finistèr
e du syndicat national des instituteurs 

Mon cher collègue, 

Vous avez demandé à vos adhérents de faire grève le 9 
novembre, pour protester  les lois Marie et Barangé. 
Pour défendre l'École 

contre 
laïque, avez-vous dit. J'ai le regret de 

de vos adhérents — collectivement —vous dire que certains 
l'ont bien mal défendue et j'aimerais savoir  si, sur ce point, 
vous les approuvez. 

 vos sentiments — que je suppose Comment 
républicains,

 conciliez-vous 
démocratiques et laïques, avec les faits sui­

vants : i
Avant même la grève, et pour le 9 novembre, une mani­

festation était prévue, dirigée contre notre collègue Mn" R... 
Les instituteurs de son canton  devaient y participer. 

le 9, pendant son repas de midi, M 1 1 "  R..., Effectivement,
qui, se ralliant au point de vue du S.G.E.N., ne s'était pas 

associée au mouvement organisé par le S.N.I., a vu la mai­
 envahie  collègues  ayant quittéson d'école

leurs automobiles
 par de nombreux  

après un concert d'avertisseurs et de  cris. 
Notre collègue a été insultée par ces « éducateurs » montés 
chez elle, à l'étage, porteurs de branches et de fougères, qu'ils
ont abandonnées à leur départ. 

La population du bourg,  alertée, était sur le seuil des 
portes, n'y comprenant rien,  et les élèves eux-mêmes ont
assisté  scène. à la

L'un de ces manifestants a crié, avant de partir « Allez 
donc vous plaindre à l'Evêché ! » 

Je vous le demande, citerez-vous au tableau  d'honneur de 
votre journée les auteurs  de ce glorieux fait d'armes ou 
vous désolidariseriez-vous d'eux ? 

 à moi, je pense que c'est une lâcheté que 
de 

Quant 
s'attaquer en nombre  à une collègue sans défense. 

Je pense aussi que c'est  desservir l'Ecole publique que 
d'en  pareille caricature sectaire et totalitaire dans 

un où régnait la paix scolaire (pas d'école libre) e
t 

présenter  
village 
l'entente entre la collègue et les familles. 

 vous croyaient  jusqu'ici d'ardents défenseur
s et de la laïcité contre tous 

les 
de la liberté

et les cléricalismes. Ils en seront moins certain
s 

Beaucoup
de la démocratie, 
totalitarismes 
en constatant que cette manifestation était prémédité

e, une  collègue qu'on  savait catholiqu
e,

organisée, contre 
mais dont on ignorait encore  si elle ferait  (ell

e n'en avait parlé, avant le 9 au matin,
ou non grève
 ni à son 

adjointe,
 n

i à ses élèves). 

Et c'est encore M"'' R... qui a montré le plus de 
courage et de dévouement à l'Ecole qu'elle 

 professionnell
es librement 

en témoignent)
de son attitude malgré

sert fidèlement  
— de courage,  

les représailles

 (ses notes 
 en 

décidant 
éventuelles,

 pas contre 
ces 

à l'Ecole
son domicile

 en ne déposant  
et la menaçant,' une plainte qui

, 

 — de 
dévouement  

excités violant 
bien que légitime, 

n'aurait pu que confirmer certaines fa
­milles dans la crainte qu'elles éprouvent de ne pas trouve

r  chez tous les maîtres, vraie et respectlaïcité  des croyance
s. 

Dans l'espoir que vous voudrez bien nous faire connaîtr
e votre sentiment,  de 

croire à nos bons 
nous vous prions, cher collègue, 

sentiments syndicalistes.
P E R R I N , 

G I R Y  . 

Le S.G.E.N. et les Normaliens 
CREDITS ET DEFENSE DE L'ECOLE PUBLIQUE 

Il est différentes façons de défendre l'écoie publique. On peut 
la défendre efficacement en se demandant ce qui !ui manque, et 
en cherchant à l'obtenir.. Ce qui manque surtout, actuefement, 
dans les écoles normales, comme sans doute ailleurs, ce sont des 
crédits suffisants. Ce sont deux questions de crédits que nous évo­
querons donc aujourd'hui. 

w v 

Depuis quelques années l'indemnité journalière pour la nour­
riture d'un normalien reste fixée à 175 francs. Elle ne sera pas 
augmentée avant le 1" janvier 1 9 5 2 . 175 francs, chaque jour, 
pour nourrir un jeune homme —- et même une jeune fille — de 
16 à 21 ans, c 'est bien peu ! 

Il y a, bien sûr, la possibilité pour les économes d'acheter 
à des prix de demi-gros, mais ces prix suivent, hélas ! la loi 
commune. 

Il y a l'autorisation, généreusement accordée par l'administra­
tion centrale, d'utiliser les réserves des magasins: ces réserves 
ne sont pas inépuisables, et il semble financièrement peu judicieux 
de vider les magasins en novembre et en décembre, pour avoir à 
les remplir en janvier. A moins de jouer à la baisse. 

Il y a aussi le fameux principe d'Harpagon : quand il y en a 
pour huit, il y en a pour neuf, et ainsi de sui te . . . 

Il y a surtout le dévouemen; «  t l'ingéniosité des économes 
et des directeurs qui s'efforcent de faire pour le mieux, en at ten­
dant des temps meilleurs. 

Nous pourrions facilement écrire, dans un style bien connu : « 
L'école laïque est une fois de p'us menacée ; on affame les nor­
maliens et les normaliennes » . Outre que ce style n'est pas celui 
du S.G.E.N., ce ne serait pas vrai ; car jusqu'ici, au moins dans 
les E.N. que nous connaissons, les économes ont fait des prodiges 
d 'ingéniosité. 

Mais il serait temps que les conditions changent; D'abord parce 
que ce t te situation risque d'êtrs fausse : beaucoup d'écono­

mes dépassent nécessairement les crédits qui leur sont alloués. 
Ensuite, — si j 'en crois les quelques renseignements que j'ai pu 
recueillir — ce que ces économes proposeraient n'est tout de 
même pas impossible à accorder : 2 5 0 francs par jour et par nor­
malien, avec si possible rappel depuis octobre. Ils seraient ainsi, 
p'ovisoirement du moins, à l'aise. Est-ce une revendication déma­
gogique ? Pour une école normale de 6  0 élèves, il faudrait un  
crédit supplémentaire de 1 3 5 . 0 0 0 francs par mois. Est-ce 
excessif  pour arriver à nourrir convenablement nos futurs maîtres 
de l'école  publique ? Nous n'aurons pas la trop facile curiosité 
de comparer cette somme au prix de quelque fourniture militaire 
ou au coût de quelque banquet officiel. Mais il faut avouer 
qu'on en aurait presque la tentation. L'Administration se doit 
de reconsidérer d'urgence ce problème de l'indemnité ds 
nourriture des normaliens. 

• w v  

Le second point est l'irritante question des redoublements 
de classe. On connaît à ce sujet la circulaire ministérielle n° 76  

de juin dernier : elle réduit de 8  0 à 10 % des candidats 
mal­ heureux le nombre des élèves-maîtres autorisés à 
redoubler une classe après un double échec au baccalauréat. 
Indiquons d'abord que cette circulaire est difficilement attaquable 
sur le plan légal :  elle ne fait que revenir à la lettre des 
règlements administratifs en vigueur. Mais une « jurisprudence » 
indulgente et heureuse s'était  établie, qui accordait, en fait, à 
presque tous les normaliens, la chance d'une année 

supplémentaire, et d'ailleurs d'une seule, en  cas de double 
échec au baccalauréat. Etait-ce excessif ? Que cer­tains élèves-
maîtres, comptant trop sur cet te quasi-certitude, n'aient 
pas fourni l'effort qui aurait pu leur assurer le succès,  dans 
le temps scolaire normal, ce'a est bien possible. Mais on doit dire 
que dans nos écoles normales de tels élèves sont très rares. La 
plupart du temps, les échecs ne sont pas dus au manque de 
travail ou à la mauvaise vo'onté. Reste évidemment pour les expli­
quer, une plus ou moins grande aptitude aux travaux intellectuels,  
en supposant que le baccalauréat, tel qu'il est conçu, puisse servir  
de critérium toujours bien exact, à ce sujet. Mais je ferai remar­ 
quer ici qu'un élève, qui n'est pas très apte à manier les idées, né 
sera pas forcément un plus mauvais maître d'enseignement primaire  
qu'un élèvs intellectuellement plus brillant. L'expérience indique 
au contraire, qu'il peut quelquefois être meilleur, s'il se penche 
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dans la plupart des départements, un.concours présentant de sé­
rieuses garanties de niveau. 

Il est déjà « anormal » que les bourses accordées aux nor­ 
maliens, contrairement à celles qui sont accordées aux lycéens,  
soient des bourses conditionnelles. Conditionnelles, en ce sens qu'un  
certain nombre d'échecs au baccalauréat peuvent mettre leurs 
bénéficiaires dans l'obligation de les rembourser. Cette obligation 
de remboursement est déjà paradoxale, quand en sait qu'elle est 
imposée à des élèves venant généralement des milieux les plus 
modestes. Pourquoi l'aggraver en menaçant de réduire d'une façon  
draconienne les chances de repêchage pour les candidats deux  
fois malheureux, alors qu'on sait que ces candidats sont pour la  
plupart très méritants et très consciencieux, et que leur échec 
risque parfois d'être provoqué (j'ai vu le cas chez des élèves-
maîtresses) par la hantise de l'éviter ? 

Tout cela se réduit évidemment à une question de crédits : 
l'austérité rend sévère. Mais ces crédits, est-ii absolument impos­ 
sible de les dégager ? Il est, en tout cas, bien fâcheux que, faute  
de crédits, notre école publique renvoie des élèves, au moment 
même où l'enseignement privé se voit attribuer des bourses, et  
des subventions : c 'est le moins qu'on puisse dire. 

HENRY. 

Professeur E.N. Auxerre. 

avec sérieux et conscience sur un: tâche, dont le bon accomplisse­ment 
relève au moins autant du cœur et de la vocation que de l'intelligence et 
des aptitudes. 

Au surplus, on peut se demander si la circulaire de juin 
dernier permet à l'administration de faire une opération financière 
bien profitable. Jusqu'ici, et au moins pour les écoles normales 
que je connais, la possibilité d'un renouvellement de classe a 
permis de « sauver » à peu près tous les élèves, même 'es moins 
doués : c'est appréciable à une époque où l'on risque de manquer 
d'instituteurs. Il y a, bien sûr, les sommes récupérées par les 
remboursements : ces sommes, même si elles peuvent d'abord 
sembler lourdes aux intéressés, sont-elles bien importantes quand 
on songe au budget astronomique de l'Etat ? Même si l'élève 
n'est pas partiellement exonéré, ses remboursements sent 
éche-'onnés sur une longue durée : on sait ce que deviennent, en 
période d'inflation, de tels remboursements. 

Nous ne savons pas encore dans quelle mesure la fâcheuse 
circulaire de juin dernier sera appliquée. Ni même comment elle 
le sera : car il semble bien délicat de répartir entre les E.N. les 
bourses disponibles, surtout quand un examen du baccalauréat 
hétérogène, rend la proportion des échecs très valable avec les 
académies. Toujours est-il, qu'appliqué cet te année avec p'us ou 
moins de rigueur, ce texte restera applicable ; c'est pourquoi il 
est souhaitable qu'il soit rapporté, au moins aussi longtemps que 
lé nombre des candidats aux concours d'entrée des E.N. sera aussi 
réduit qu'actuellement, et ne permettra pas, de ce fait, d'instituer, 

Informations 
INFORMATION 

Le programme d'hygiène du C.A. à l'I.P. (option France d'Outre-
Mer) est paru dans un arrêté du 27-10-51. 

INDEMNITÉ DE L O G E M E N T 
Une institutrice mariée à un mineur — logé par les charbonnages 

I rte France — a droit à. l'indemnité de logement. 
(J.O. A. N. p. 7827 du 9-11-51.) 

MAITRES I T I N É R A N T S AGRICOLES 1 " DEGRÉ 
Nos camarades appartenant à cette catégorie sont priés de se 

I faire connaître. Ecrire à la permanence du S.G.E.N., 26, rue de 
Montholon, Paris 9*. 

Ces camarades viennent, d'être victimes de mesures telles orie 
Iles frais de déplacements que leur rembourse l'administration sont | 
inférieurs aux dépenses qu'ils engagent. Leurs horaires ont été aug-| 
mentes et passent de 100 h. à 120 h. par an, sans que, pour autant. I 
leur rémunération bouge. 
Ils ont donc des revendications précises et justifiées à présenter, pans 

compter l'entr'aide qu'ils peuvent attendre les uns des autres. 
COMMUNICATION DE NOTES AUX E X A M E N S DU BACCALAUREAT 
Leur publication ou leur affichage est actuellement irréalisable 

t en raison du nombre élevé des candidats et la pénurie de personne] I 
dans ces services d'examen. 

L'usage s'est établi de notifier aux candidats ajournés les notes I 
obtenues. Les candidats reçus peuvent, sur leur demande, avoir com-
[ raunication de leurs notes, s'ils ont intérêt à les produire (bourses, 

concours). 
(,T.O. du 7-11-51 A.N. p. 7826.) 

Documents d'histoire de France 
(•a Documentation Française v a t r è s p rocha inemen t 

publier une col lec t ion de documents , é t a b l i  e à l a demande du 
ministère de l 'Educa t ion na t iona le , a v e c l a co l l abora t ion des 
Archives, de F r a n c  e e t de l a B i b l i o t h è q u e na t iona le . 

, Cet ouvrage, composé de 100 p lanches , f o rma t 24 x 32. 
Presente des documents pour la p lupar t inédits : A c t e s , T r a i ­
t s . Chartes, Manusc r i t s , qui é v o q u e n t de façon v i v a n t e les 
différents aspects de no t r e his toi re . 

Nous "le s igna lons . . tout pa r t i cu l i è r emen t à c e u  x de nos 
•ecteurs qui r e c h e r c h e n t une documen ta t i on pour l 'enseigne­
n t de l 'Histoire. 

La Documentation Française, 16. r ue L o r d - B y r o n , P a r i s - 8 C 

accorde jusqu 'au 10 décembre , a u x l ec teu r s se r ecommandan t 
7* notre revue, des condi t ions excep t ionne l l e s de souscr ipt ion 
(1.200 f r s à ia souscr ip t ion , et deux v e r s e m e n t  s de 1.000 frs 
«at 3.200 frs, au l ieu de 3.800 f r s ) . 

C A N D I D A T S ET C A N D I D A T E S AUX E, N. 

Candidats Admis Candidates Admises 

1946 1676 803 3251 1712
1947 1780 871 3536 1680
1948 3770 1616 6654 2129
1949 4175 1986 7931 9130
1950 4477 1991 7966 2154
1951 5952 1684 10204 1934

Pour 1951 manquent les résultats de la 2' session. 
Nombre des anciens élèves-maîtres, élèves-maîtresses 

qui ont, en fai t , quitté l'enseignement depuis la Libération 
1946 : 'i0i — 1947 : 290 — 1948 : 180 — 1949 : 90 — 1950 : 155 — 1951 ; 38 

(Renseignements non définitifs.) 
A. N. J . O. du 9-11-51 n<> 7826 

L,a grève du S Novembre 
Beaucoup attendent des informations sur la grève ; nous 

essaierons de , e faire ultérieurement, mais il est vraiment difficile  
d'avoir des renseignements précis, car le plus souvent un esprit 
partisan a présidé à la diffusion de statistiques elles-mêmes dou­
teuses. Il' est incontestable qu'en général elle a é té suivie mais, 
très souvent, de curieuse façon. 

S E C R E T S D U M O N D E 
LA PLUS PASSIONNANTE DES REVUES 

vous renseigne sur tous les mystères du Globe : 
Terres — Races — Mœurs — Voyages. 

APERÇU DES SUJETS TRAITES: Explication du Tibet - L'énigme de l'Atlantide - Le M'Zab, 
peuple étrange - Le peyotl, ou la plante qui donne des visions -
L'étonnante galerie d'art du tatouage - Les Peaux Rouges sont 
devenus des hommes d'affaires - La race blanche est-elle supé­
rieure ? - La magie en Afrique - L'Empire des Incas était col­
lectiviste - Le racisme est un crime - Tombeaux bizarres - La 
vérité sur !es fakirs de l'Inde - Le paysan persan, serf moderne 
- Le curare, poison aujourd'hui démasqué - Les Iles du Paci­
fique ne sont pas un paradis - La famine dans l'Inde - Vous 
ne connaissez pas les Mormons, e t c . , e tc . .

Lisez SECRETS DU ' M O N D E  , le numéro : eo fr . ; Abonne­
ments : 600 fr . par an (12 numéros). Spécimen franco contre 
50 f r . à SECRETS DU MONDE, service Abonnements, 15, 
fau­bourg Montmartre, PARIS (LXe) (Compte postal Paris 
3913-34). 
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SECOND DEGRÉ 

PROMOTIONS 1951 
Les t ab leaux de c lassement du personnel promouvable en 

1951 v iennent de sortir de l ' Imprimerie nationale. Les inspec­
teurs généraux commencent à se iréunir pour établir les notes 
pédagogiques. On peut donc espérer que les Commissions par i ­
ta i res nat ionales seront convoquées avant la fin de décembre 
pour les promotions 1 9 5 1 . 

Nous rappelons aux collègues re tardata i res qu'ils peuvent 
encore envoyer d'urgence l eu rs fiches de renseignements à leurs 
représentants nat ionaux (voir la l iste sur « E c o l e et Educat ion » 
du 7 novembre , n» 9 4 ) ; pour toucher les représentants aux 
Commissions pari taires académiques, il sera probablement trop 
tard1 au 7 décembre. Les collègues qui ne trouveraient pas de 
fiche de renseignements peuvent en demander d'urgence à TON-
NAIRE, 7, rue de Lesdiguières, Par is ( 4  8 ) . 

m 
Pour répondre aux quest ions posées par plusieurs collègues, 

nous rappelons que les promotions 1951 seront faites non plus 
au» dates du 1 e r janvier et du 1er juillet, mais à n'importe quel 
mois, selon l 'ancienneté d'échelon du promouvable. La promo­
tion (au choix ou à l 'ancienneté) aura effet du 1  e r du mois qui

. suit la date à laquel le l e fonctionnaire a rempli la condition
d'ancienneté d'échelon ex igée pour cet te promotion. L e s pro­
chaines C A P . établissant des propositions de promotion' pour la 
période du 1 e r janvier 1951 au 30 septembre 1951, toutes les 
promotions (grand choix, avancement à 55 %, ancienneté) pos­
sibles jusqu 'au 3-0 septembre 1951 pourront donc ê t re proposées. 
Pa r exemple, dans le 4» échelon (ou avance au 5  e à 3 ans, ou 4 
ans. ou 4 1 / 2 ) , toute ancienneté d'échelon, au 3 1 - 1 2 - 1 9 5 0 , de 2 
a. 3 m. à 3 ans pourra donner lieu à une proposition pour l e 
grand cho ix ; de 3 a. 3 m. à 3 a. 8 m. (au 3 1 - 1 2 - 1 9 5 0 ) , à une 
proposition pour l 'avancement à 5 5 % ; 3 a. 9 mois et au delà 
(au 3 1 - 1 2 - 1 9 5 0 ) , avancement à l 'ancienneté. 

Il est évident qu'il faudra, pour ménager la transition entre 
l'ancien régime et le nouveau, apprécier les candidatures de 
tous ceux qui m'ont pu ê t r e examinés au 1  e r juil let 1 9 5 0 . Tou­
jours dans l e m ê m e exemple du 4  e échelon, les collègues qui, 
avec 3 a. 5 mois , par exemple , au 3 1 - 1 2 - 1 9 5 0 , n 'avaient, pas 3 ans 
d'échelon au 1  e r juil let 1 9 5 0 , n 'ont pu ê t re examinés pour l e 
grand choix en 1 9 5 0 . Il semble donc que pourraient ê t re promus au 
igrand choix au l e r - l - 1 9 5 1 tous ceux qui, au 3 1 - 1 2 - 1 9 5 0 , avaient de 2 
a. 9 mois à 3 a. 5 mois d'ancienneté dans cet échelon. Même 
ra isonnement pour l e « petit choix ». L e s promotions 
rétroactives pour 1 9 5 0 sont impossibles, l e nouveau régime ayant 
effet du l « r - l - 1 9 5 1 . 

La quest ion du personnel à reclasser par changement de 
catégorie en 1949, 1950 et 1951 n'est toujours pas résolue. On 
espérait la publication' t rès prochaine du décre t en gestation 
depuis 2 ans ; il ne manquai t que la s ignature du sec ré ta i r e 
d'Etat à l a Fonc t ion publique. Aux dernières nouvelles, M. Ga i l ­
lard a ajourné sa signature, afin de revoir .un tex te à Të labo-
ration duquel i l n'a pas par t ic ipé (comme si ses prédécesseurs 
avaient été tenus à l 'écart ! . . . ) E n c o r e un ép luchage en perspec­
tive. On en est au point mort. Espérons qu 'une cr ise minis té ­

r iel le ne viendra pas encore repousser ce t t e décision à une êpo 
que encore plus lointaine ! 

A ce sujet, plusieurs collègues re je tés en 1949, nous on  
démandé pourquoi, contra i rement à no t re affirmation dan « 
Eco le et Education » du 7 novembre, i ls n'avaient pas ét  
reclassés, m ê m e provisoirement. Il ne pouvait ê t re questioi 
pour eux d'un reclassement avec courant d'une ancienne  
d'échelon, mais d'une s imple autorisation à leurs établissement; de 
les payer sur le taux de tel ou tel échelon. Cette décision  que 
les intéressés semblent ignorer, a été pr i se en mars 1950. 

Quant au personnel détaché (Enseignement supérieur, C.S 
R.S., F . d'outre-mer. Aff. é trangères, Air , Armée, Marine, AS 
allemandes et autrichiennes, e tc . ) , les promotions 1951 seron' 
examinées, comme chaque année, par une Commission paritain 
spéciale, qui n e pourra se réunir, t rès probablement, qu'ai 
début de 1952. Adresser les fiches de renseignements dès main-
tenant aux responsables nationaux.

Plusieurs collègues détachés, issus de l 'ex-Cadre normal  
-,e sont étonnés de n'avoir pas reçu communication de leur boni'  
fication d'intégration en Cadre unique (décre t du 7 août 1951), à 
ajouter à leur ancienneté d'échelon au l  e r - l - 1 9 5 1 . Ces bonii-
cations leur ont été at t r ibuées très récemment , et les communi­ 
cations aux intéressés ont été faites : ils seront sans doute avisés  
lorsque para î t ra l e présent bulletin. 

w  y 

Une ci rcula i re 'récente a annoncé que la Commission de 
-eclassement des victimes de guerre cesse ra toute activité 
le31-12-1951. L e s bénéficiaires de l'ordonnance du 15 juin 1945 
(victimes de guerre, pr isonniers de guerre, déportés, mobilisés, 
etc.) qui n 'ont pas encore fait reconst i tuer leurs carrières, ainsi 
que les internés et déportés de la Résistance, bénéficiaires de 
''a loi du 2 juin 1950 qui n 'ont pas demandé les majorations 
aux-"melles ils ont droit, devront adresser d 'urgence leurs 
demande; 9U Ministère. Nous trouvons encore sur les fiches de 
promotion que nous commençons à 'recevoir, des situations d'ex-
prisorniers de guerre ou combattants de la 1" A r m é e qui 
n'ont pas été régularisées. L e s collègues qui es t imeraient ne 
pas avoir reçu les compensations auxquelles ils ont droit, 
s'adresseront d'ur­gence à l eurs responsables nationaux : 
C A R A L P (8. rue de Pontoise, à Saint -Germain-en-Laye, 
Se ine-e t -Oise) pour les l icenciés ; TONNATRE (7, rue de 
Lesdiguières , Pa>ris-4e) pour les agrégés.

V. TONNAIRE ( L y c é e Charlemagne). 
P . -S . — A toute demande de démarche, pr ière d'ajouter m  

t imbre pour la réponse. 

ASSISTANTS EN FACULTE 
A la différence des années nrécédentes. les PROMOTIONS 

1951 des collègues ASSISTANTS EN FACULTÉS seront ex* 
minées à la même date que celles du personnel du second 
degré (avec classement à oar t ) . Prière aux intéressés d'adreS' 
ser D'URGENCE les fiches de renseignements («Ecole et 
Education » du 7 novembre) aux délégués aux commissions 
paritaires nationales. 

Chronique des catégories 
—:— .— 

CENSEURS 
ET SURVEILLANTS GÉNÉRAUX 

UNE SUGGESTION 
L e t i t r e d  e « su rve i l l an t » — seul s u r v i v a n t de la 

c a t é ­gor ie — ne la i sse - t - i l pas p e s e r sur l a fonc t ion e t la 
cons idé ­r a t ion qui lu i r ev ien t , un p r é j u g  é dé f avo rab l e ? 

Ne semble- t - i l pas q u e - l e t i t re de C e n s e u r se ra i t mieux 
indiqué, s a n s que ce la puisse por ter o m b r a g e , en aucune 
façon, a u x censeurs ac tue l s , qui pou r r a i en t devenir , à leÀ 
tour, c enseu r s géné raux , o u censeurs en p r e m i e r . Ca r en fait 
— et en droi t , — les su rve i l l an t s g é n é r a u x n'assument-ik 
pas l a p lus l a rge pa r t i e , ac t ive et i ng ra t e , d u censorat-E t 
souvent m ê m e , ne cumulen t - i l s pas l e s deux fonctions-L e s 
déc re t s ou c i rcu la i res a t t r ibuen t a u x censeurs l e contrôle des 
é tudes, m a i s ils r e c o n n a i s s en  t que, d a n s l a ma jeu re .partie, des 
cas , c enseu r s et su rve i l l an t s g é n é r a u  x sont appelés à se 
suppléer, a y a n t en r é a l i t é un rôle s e m b l a b l e . 

P o u r q u o i conse rve r d e u x t i t res — si différents dans le u r 

r é sonance — pour une m ê m e fonct ion ? 

M.
Surveillant Général, 

R O C H E
R , 
Lycée

 de Saint-Clouâ-
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Adjoints d'enseignement 
RECTIFICATION A UNE PROTESTATION L

Dans un post-scriptum à ma dernière  chronique
it° 94 du 7 novembre 1951), je m'étais associé à une

 (E. 
et E.  
protes­tation qu'Huguette PELLETIER avait élevée  contre  le renvoi

par le Rectorat de Dijon de trois  maîtresses d'internat
arrivées en fin de stage et dont la candidature
d'A. E. n'avait pu être retenue par les Commissions

 à une 
D. M. 

Paritairesde postes. Or, à l'heure même (22par suite de la 
pénurie octobre) où 
j'écrivais 

 d'internat se 
voyaient confier 

ces lignes,
une délégation

 ces maîtresses  
rectorale  d'adjointe d'ensei­

gnement. L a loyau té la p lus é l é m e n t a i r e e x i g e donc q u e nous 
 en outre, de remercierretirions c e t t e p ro tes t a t ion . Il convient, 

le Rectorat de Dijon de la bienveillance dont il a fait  preuve
inquiètesà l'égard de nos collègues justement  pour leur

avenir. 

 personnel 
M . A U S S E L , 

Représentant du à 
la C.A.P. nationale des A. E. 

1, 

CONCOURS DE RECRUTEMENT DU PERSONNEL 
DES SERVICES ÉCONOMIQUES 

Rappelons que l a sess ion r e t a r d é e de 1951 du concours 
de recrutement du p e r s o n n e  l des s e r v i c e s é c o n o m i q u e s s 'ou­
vrira le lundi 7 janvier 1952 au che f - l i eu de c h a q u  e a c a d é m i e , 
ainsi qu 'à A j a c c i o , A l g e r , T u n i  s e t R a b a t . 

Le n o m b r e des cand ida t s et cand ida t e s à a d m e t t r e à ce t te 
session es t f i x  é ainsi qu ' i l sui t : 

1° Concours de r e c r u t e m e n t des sous- in tendants : 
— cand ida t s : 20 , 
— cand ida t e s : 13. 

2° Concours de r e c r u t e m e n t des ad jo in t s des se rv ices 
économiques : 

— cand ida t s : 95 , 
— c a n d i d a t e s : 115. 

RECLASSEMENT DES VICTIMES DE GUERRE 
La Commiss ion a d m i n i s t r a t i v  e de R e c l a s s e m e n t des V i c ­

times de G u e r r  e de l 'Educa t ion N a t i o n a l e peut ê t r e appe lée 
à cesser ses t r a v a u x l e 31 d é c e m b r e 1953 . L e s d e m a n d e  s des 
fonctionnaires .bénéf ic ia i res de l ' o rdonnance du 15 j u i n 1945 
doivent ê t r e envoyées d ' e x t r ê m e u r g e n c e a u x b u r e a u x de 
personnel des d i f fé rentes di rect ions . 

LE C.A.P.E.S. EN 1952 
Nous a t t i rons l ' a t t en t ion des c a m a r a d e s sur l a c i r cu la i r e du 27 

oc tob re 1951 ( B . O . E . N . № 38 du 1-11-51, pages 2889 à 2891, 111 - S d ) 
au s u j e t du C . A . P . E . S . en 1952. I l s en t rou­veront ci-dessous les 
p a s s a g e s essent iels . : 

« L e s épreuves p o u r l 'obtent ion d u Cer t i f i ca t d 'ap t i tude 
au Professorat de l 'Ense ignemen t pub l i c du S e c o n d D e g r é 
auront l ieu pour la s e c o n d e fois en 1952 , c o n f o r m é m e n t a u x 
dispositions du décre t du 1 e r avr i l 1950 ; les épreuves prati­
ques, qui précèdent les épreuves théoriques, se dérouleront 
tout au long de l'année scolaire 1951-52. I l i m p o r t e donc d e 
faire sans t a rde r le r e c e n s e m e n t des cand ida t s à ces é p r e u v e s , 
afin de permettre à l'Inspection générale de chaque discipline 
d'organiser les épreuves pratiques. 

« . . . se ron t au to r i sés à s ' inscr i re à la session de 1952 du
C.A.P.E.S. les candidats su ivan ts :

~« 1° Les stagiaires d'enseignement désignés au 1 e r octo­
bre 1950 et, pour la section langues vivantes les stagiaires 
d'enseignement désignés, au 1 e r octobre 1951 qui ont effectué 
une année de séjour à l'étranger dans l e s condi t ions ind iquées 
au paragraphe 2 de l a c i r c u l a i r e du 9 m a r s 1951 . 

« 2° Les licenciés d'enseignement qui ont obtenu leur titre 
de licencié au plus tard en novembre 1948, NON INSCRITS 
AU PLAN DE LIQUIDATION, et qui ont été recrutés avant 
le l» octobre 1950 en. qua l i t é de dé légués r e c t o r a u x , m a î t r e 
s auxiliaires d ' ense ignemen t ou ad jo in t s d ' ense ignement , 
e t chargés d'au moins six heures de classe par semaine, 
sous la double réserve : 

« — De compter avant le 1 e r octobre 1950 deux années 
de délégation ; 

« — D'avoir été placés sous la tutelle d'un conseiller 

pédagogique ou d'avoir été l'objet d'un avis favorable de la 
part de l'Inspection générale. 

« L'année de délégation sera définie par d i x mois de 

se rv i ces  cont inus o u discont inus pendan t lesquels un 
t r a i t e ­m e n t a u r a é t  é p e r ç u , congés de m a l a d i  e l é g a u x e t 
v a c a n c e s payées compr i s . Sera assimilé à une année de 
délégation tout  s é j o u r à l ' é t r ange r d 'une durée de d i x 
moi s o u d 'une du rée  supér ieure , accompl i en qua l i t é d e 
l i cenc ié c o m m e professeur ou a s s i s t an t pa r n o m i n a t i o n de 
l 'Of f ice des U n i v e r s i t é s , du  C o m m i s s a r i a t g é n é r a l a u x 
Af fa i r e s a l l emandes e t au t r i ch ien ­ nes o u du H a u t -
C o m m i s s a r i a  t en S a r r e . 

« 3° Les candidats admissibles à l'agrégation qui ne sont 
pas inscrits au plan de liquidation, et qui occupent un poste 
dans un établissement d'enseignement public, s ans pouvoi r  
p r é t e n d r e à une t i tu la r i sa t ion en qua l i t é de professeur . Ces  
candidats sont dispensés de s épreuves théoriques et n'ont à  
subir que les épreuves pratiqués. » 

L a seconde p a r t i e de la c i r c u l a i r  e t r a i t e de l a 
cons t i tu ­t ion du dossier . S i g n a l o n s enfin l e dern ie r 
p a r a g r a p h e : 

« . . . aucune res t r i c t ion n ' e s t appor t ée p o u r l ' inscr ip t ion 
à l ' ag réga t ion des s t ag ia i r e s d ' ense ignement n o m m é s en oc to ­
b r e 1951 ; ma i s les in té ressés n e son t pas au tor i sés à se p r é ­
s e n t e r à la session de 1952 du ce r t i f i ca t d ' ap t i tude à l ' ense i ­
g n e m e n t des l angues v ivan tes . » 

DU NOUVEAU SUR LE C.A.P.E.S. 
L e Consei l de l 'Ense ignemen t du Second D e g r é , puis l e 

Consei l S u p é r i e u  r de l 'Educa t ion Nat iona le , o n t adopté , 

dans  leurs r écen tes sess ions ( 3 0 o c t o b r  e e t 2 n o v e m b r e ) des 
p ro je t s de déc re t et d ' a r rê té re la t i f s au C .A .P .E .S . C e s 
nouvel les d ispos i t ions e n t r e r a i e n t en v igueur dès l a 
se s s ion de 1952. A v a n t tou t c o m m e n t a i r e , vo ic i que l les 
s e r a i e n t l e s nouve l les moda l i t é s du C . A . P . E . S . : 

1° L e nouveau C.A.P.E.S. , c o m m e l ' anc ien comprend ra 
deux parties : 

— Une partie théorique. P o u r s e p r é s e n t e r à c e t t e p a r t i e 
théor ique , les cand ida t s doivent ê t r e t i tu la i res d 'une l i c e n c e 
d ' ense ignement . L e s épreuves é c r i t e s auron t l i e u dans p lu­
s ieurs cen t res ; m a i s l ' épreuve o r a l e é l i m i n a t o i r e s e r a s u b i e 
à P a r i s  . • 

— Une partie pratique, sub ie à l ' i ssue d 'un s t a £ e don t 
nous pa r l e rons . E l l e cons is te ra en des leçons fa i t e s dans l e s 
c l a s ses où auront e x e r c é les s t ag ia i res . 

2° La grande nouveauté tient au fait, qu'à l'inverse de  

l'ancien C.A.P.E.S., LA PARTIE THÉORIQUE PRÉCÉDERA  

LA PARTIE PRATIQUE. Ainsi est supprimé le fameux re­
crutement «sur dossier» contre lequel'nous nous étions si 
souvent élevés ici même. L e s fu turs s tag ia i res s e r o n t désor ­ 
m a i s r ec ru tés p a r un concours national, a v e c é p r e u v e o r a l e  
à P a r i s . 

3° L e s t a g e e s t c o n s e r v é : m a i s sa durée est ramenée à 
UNE ANNÉE. D ' a u t r e par t , c e t t e a n n é e de s t a g e e s t o rgan i ­ 
s é e de façon b e a u c o u  p plus ra t ionne l le . E n effet , l es 
cand ida t s  admis à l a p a r t i e t héo r ique seront affectés à des 
centres péda­ gogiques régionaux ORÉES AU SIÈGE DES 
ACADÉMIES. Sous l a d i rec t ion des d i rec teurs de cen t re s , 
l e s s t ag ia i r e s se ­ ron t confiés à des conseillers 
pédagogiques d a n s l e s c l a s ses  desquels ils s ' in i t ie ront à 
l eu r m é t i e r d ' ense ignan ts . I l e s t p révu q u  e « la 
pa r t i c ipa t ion à l a c l a s se s e r a d ' abo rd pass ive ,  puis 
p rog re s s ivemen t deviendra ac t i ve ». Ces s t ag ia i r e s é t a n t 
g roupés au chef - l ieu de l ' académie , ils auron t l a poss ib i l i té  
de su iv re les cours d 'agrégat ion, d ' au tan t m i e u x qu' i ls a u ­
ron t pu, dans l ' a n n é e de p répa ra t i on à l a p a r t i e théor ique , 
se p r é s e n t e r à un Dip lôme d 'E tudes supér ieures . I l s e m b l e 
en ef fe t e x c l u qu 'un cand ida t l i c enc i é en j u i  n pu i s se se 
p ré ­s e n t e r a u concours qui lui p e r m e t t r a i t d 'ê t re s t ag ia i re 
en o c t o b r e . 

4° A l ' issue de l ' année de s t a g e seront sub i e s les ép reu ­
ves p ra t iques . Le succès à la partie pratique entraînera la 
titularisation dans le corps des professeurs certifiés le 1 e r oc­
tobre suivant. 

5° L e p ro je t de déc re t compor t e en ou t r e des dispositions 
spéciales pour les admissibles et sous-admissibles à l'agréga­
tion ainsi que pour les élèves des E.N.S. : 

—- Les admissibles pourront , s u  r p ropos i t ion du 
j u r y d 'agrégat ion , ê t r e admis au b é n é f i c e de l'équivalence 
com­plète du C.A.P.E.S. C e t t e mesu re é t a i t d 'a i l leurs p r é v u e 
pour l ' anc ien C.A. ( C . A . E . C . ) . 
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— Les admissibles n e bénéf ic ian t pas de la m e s u r e ci-
dessus, et les sous-admissibles pourront être dispensés soi t de 
l ' ensemble des épreuves ( éc r i t e s et o r a l e s ) de la p a r t i e théo­
r ique du nouveau C . A . P . E . S . , soit des ép reuves éc r i t e s seu­
lement . 

Quels sont les avantages de ce n o u v e a u C.A.P .E .S . ? I ls 
sont n o m b r e u x et nous n e songeons nu l l emen t à les méses t i ­
m e r : 

a ) Dispa r i t ion du r e c r u t e m e n t « sur dossier ». A ins i est 
sa t i s fa i te u n e de nos impor t an te s r evend ica t ions synd ica les . 
Rappe lons à ce propos l e début de la mot ion votée p a  r les 
A . E . au de rn i e r congrès du S .G.E .N. : « L e s A . E . . . . p roposent 
la c r éa t i on d'un concours sur le plan na t i ona l pour le r ec ru­
t emen t des s t ag ia i res , po r t an t sur les conna i s sances des can­
didats. » 

b ) L e s s tag ia i res ne peu ven t plus p ro tes te r con t re l ' iné­
ga l i t é des postes a t t r ibués : tous sont groupés au chef- î ieu 
académique . 

. c ) R é d u c t i o n d'une a n n é e de la durée du s tage, 

e ) Mei l leure a r t i cu la t ion en t r e les deux modes de recru­
t e m e n t ¿des p ro fe s seu r s du S e c o n d D e g r é : agrégat ion et 
C .A.P .E .S . 

Qu 'on nous p e r m e t t e cependan t une ques t ion : A-t-on 
î îensa aux « liquidables », et leur accordera-t-on cette fois le 
droit d'être candidats aux épreuves du nouveau C.A.P.E.S,? 
COURRIER 

1" L e s modal i tés du nouveau C .A .P .E .S . rendent caduques  
la g r ande ma jo r i t é des réponses à n o t r e enquê te . Nous de­
vons m a i n t e n a n t r epa r t i r sur des bases en t i è r emen t nouvelles. 
Ecr ivez -nous pour donner vot re point de vue sur l e nouveau 
mode de r ec ru temen t . 

2" L a le t t re de n o t r e c a m a r a d e Guidâ t pub l i ée dans la 
ch ron ique A . E . du n u m é r o 93 et défendant une proposition 
d 'études pédagogiques survei l lées p a r les professeurs nous a 
valu p lus ieurs réponses . L ' u n e d ' en t re elles a l e mér i te de  
poser f r a n c h e m e n t ce qu ' i l faut b ien appeler « le problème 
adjo in t d ' ense ignement ». Nous la publ ie rons dans le prochain 
numéro . 

3" L a le t t re du co l l ègue de Nan te s m 'e s t b ien parvenue : 
j e l 'a i i m m é d i a t e m e n t t r ansmise à Ausse l pour que ce der­
n ie r f a s s e l e nécessa i re . 

O L L I E R . 

d) Reva lo r i s a t ion du Dip lôme d 'E tudes S u p é r i e u r e  s : 
tout B . E . S . ob tenu avec l a ment ion « b ien » vaudra à son 
possesseur u n e m a j o r a t i o n de points v a l a b l e pour l ' admiss i ­
b i l i t é a u x ép reuves théor iques . 

MAITRES D'INTERNAT 

LES RESPONSABLES ACADEMIQUES M. I. 
COMPLEMENT A LA LISTE PARUE DANS E.E. № 94 

AIX : R e n é e T A R D Y , M.I . , lycée de j eunes fi l les, A i x -
e n - P r o v e n c e ( B o u c h e s - d u - R h ô n e ) . 

BESANÇON : B E C K E R , M.I . , l ycée V i c t o r Hugo, B e s a n ­
çon ( D o u b s ) . 

CAEN : Mar i e -Th . V A L E N T Í N , M.I . , l ycée de j e u n e s 
fi l les, C a e n ( S . - I . ) . 

NANCY : M  1 1 0 A N T O I N E , S .E. , co l lège de T h a o n ( V o s g e s ) . 
» '

RUBRIQUE PÉDAGOGIQUE 
ECHOS DU STAGE DE DIJON 

Du 14 au 2 2 septembre a eu lieu, au lycée Marcel le-Pardé 
(Di jon) , un stage,.de maîtres e t maîtresses d'internat. Les sta­
giaires sont tenus d'être internes afin de v ivre pendant quelques 
jours la v ie de leurs élèves, idien comprendre les difficultés, d'en 
voir les problèmes et aussi d'en goûter les joies. 

I. CE QU'EST LE STAGE 
I o Les activités.

L a mat inée commença en chantant. Puis, dans une 
cau­serie, les dirigeants t rai tent de diverses questions qui inté­

ressent le M.I. (étude du milieu, par exemple ) . L e début de 
l 'après-midi est consacré aux travaux prat iques : maquette, dé­
coration, marionnettes, confection d'objets en raphia. A 17 heu­
res, discussion par équipe,, portant sur des points précis ide la 
vie d'un maî t re d'internat. La; journée se termine par une veil­lée 
où chacun fait moisson de j eux et de chants. 
2° A quoi vise le stage. 

Gardons-nous d'une er reur : les occupations du stage ne 
sont pas des recettes. Certes, jeux, chants e t danses peuvent 
ê t re utilisés, encore faut-il k s adapter. Les activités ont sur­
tout pour but d'éveiller un intérêt pour en chercher ¡i 'autres. 
Les discussions ne tendent pas à donner une solution, mais à 
faire réfléchir, à éviter la routine : l 'âme, le caractère d'un 
enfant sont choses vivantes. Garder la souplesse nécessaire et 
pour cela penser à ce que l'on fait, accomplir le quotidien avec 
âme, voilà l a 'g rande leçon du stage. 

I I . LES RÉACTIONS DES M.I.
Io D'abord quelques suggestions.

9 Au sujet de la date : pour les uns. il faudrait 

l 'avancer
à cause des examens ; pour les autres, il faudrait la reculer 
à cause ¿ e s vacances dont on veut profiter jusqu'au bout. Il 
semble difficile de prendre une décision convenant à tous. 

• Chacun se plaint de la fatigue et du manque d'air. © 
On aurait aimé apprendre quelques j e u x d'extérieur. 

2" Ce que les M.I. ont retiré du stage. 
a) Sur tous les stagiaires, une dizaine d'entre eux appli­

quaient les méthodes actives. Ils ont emporté des idées neuves. 
b) Sept ou huit jeunes filles n 'avaient jamais été 
maîtresse•d'internat. Elles ont t rouv° cette conception de l'éducation inté­

ressante. 
c) L e s autres n 'avaient pas envisagé la fonction de M.I. de 

cette manière , ou n'en avaient jamais trouvé la possibilité. 
d) Sur ceux-ci, une quinzaine a été conquise. Le- reste de­

meure at taché aux vieilles méthodes, car : 
— Ils craignent de perdre leur autorité ; 
— Ils ont peur que les j eux ne prennent pas (surtout 

 chez les garçons) ; 
— Quant aux t ravaux pratiques, qui fournira les ma­

tér iaux nécessaires ? ; 
— Certains ont des horaires si chargés et des condi­

tions si difficiles (certains collèges techniques, par exemple) 
qu'ils ont l 'impression que les directeurs de stage sont de purs 
utopistes ; 

— Comment concilier les études personnelles avec le 
débordement d'activité que réclament les méthodes actives ? ; 

— Surtout, il serait à souhaiter que l'administration, 
la direction se prêtent à ces méthodes ou tout au moins lais­
sent quelque liberté dans ce domaine. 

w v 

Les méthodes actives ne correspondent pas toujours au tem­
pérament de chacun : sè> mettre au niveau- des enfants n'est 
pas facile, surtout avec les multiples préoccupations de la vie 
actuelle. Disons aussi que certains éducateurs font du bon tra­
vail avec d'autres procédés, plus rigides. .A . notre avis, la mé­ 
thode, importe moins qu'on ne pense. Tout est dans l'amour 
qu'on porte aux enfants, dans le désir qu'on a d'en faire des 
hommes. Une fois le but fixé, les moyens viennent d'eux-mêmes. 

J . POIROT. 

SURVEILLANTS D'EXTERNAT 
LE PROBLEME DES PERMANENCES 

Le service du S E . comporte principalement des heures de 
permanence. 

C'est de cette institution que nous voudrions parler , car, 
du fait d'un certain nombre de facteurs dans l e détail desquels 
il serait trop long d'entrer, la permanence tend à prendre une 
place excess ive dans l 'emploi du temps des élèves de l'ensei­
gnement secondaire. Or, il faut bien le dire, c'est là quelque 
chose d'anormal, du temps à peu près perdu pour les élèves. 

L e manque d'homogénéité de ces études, des effectifs sou­
vent trop importants réduisent le rôle de surveillant d'externat, 
ou de 1' « adjoint d 'enseignement », à de la pure surveillance,  
au maint ien d'un si lence approximatif. Dans ces conditions, 
l 'activité des élèves se borne à des rêveries plus ou moins 
fécondes, des « batailles navales » acharnées , et. si possible, le 
copiage ces devoirs pour l 'heure suivante. 

Est- i l possible de remédier à cet te situation ? 
Il est évident que la permanence est indispensable pour 

assurer la surveillance des élèves lorsqu'un professeur 
manque. 
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Il existe aussi, dans tout emploi du temps, des heures creu­
ses. Mais ne pourrait-on pas les réduire au minimum, les grou­
per en heures d'études régulières dirigées par les A.E . qualifiés ? 
Ne pourrait-on pas rétablir dans les basses classes les heures 
de « problèmes surveil lés » et « dictées surveil lées », qui exis­
taient jadis dans les E.P .S . et qui avaient le mér i te d'habituer 
les élèves à un t ravai l personnel et méthodique ? L e s heures 
pourraient ê tre confiées au S.E., conseillé par les professeurs 
intéressés, et compter double dans son service, ce qui lui per­
mettrait de consacrer un peu plus de temps à ses études. 
• Et personne n 'y pe rd ra i t Henri B O U Y G A R D . 

MAITRES D'INTERNAT 
P.A. et ADJOINTS D'ENSEIGNEMENT 

DELEGUES, MAITRES AUXILIAIRES 

Un VADE MECUM édité par le S.G.E.N. 
contient les textes administratifs qui vous con­
cernent. 

Il est mis à jour au 15 mai 1951. 
Le commander à COUNON, 19, av. Simone, La 
Madeleine (Nord) - C.C. Lille 620-56. Prix : 
65 francs, plus 15 francs de port. 

A t t e n t i o n ! 
MAXIMA DE SERVICE 

La rédaction du texte paru sous ce titre dans « Ecole et 
Education » du 7 novembre dernier peut provoquer des confusions. 

Pour l'année 1 9 4 9 - 1 9 5 0 , les ex-CNI se trouvaient intégra­
lement soumis au décret du 2 5 mai 1 9 5 0 applicable au CU y 
compris les 18 h. Eventuellement ils avaient alors droit à une 
réduction de service d'une heure pour 1" chaire. Pour ce t te même 
année seulement, les ex-CS avaient aussi ce droit. 

A partir du 1" octobre 1 9 5 0 les ex-CS et ex-CNI ne 
peu­vent plus bénéficier de réduction pour première chaire. 

Il importe que les intéressés réclament au plus vite les rap­
pels qui leur seraient dus pour ce t te période lointaine. 

MAXIMA DE SERVICE 
DES PROFESSEURS TITULAIRES DE COLLEGES 

TRANSFORMES EN LYCEES 
ANTERIEUREMENT AU I e r DECEMBRE 1945 
Mon a t tent ion e s t appelée sur la s i tua t ion de professeurs 

titulaires de col lèges dont les é t a b l i s s e m e n t s ont é t é t ransfor­
més en lycées, a n t é r i e u r e m e n  t à l a d a t e du 1  e r d é c e m b r e 
1945 et qui ont é t é consolidés déf in i t ivement dans l eu r 
cha i r e . 

Ces professeurs doivent ê t r e cons idérés , au r ega rd de 
rnaxima de se rv ice , c o m m e ayan t appa r t enu depuis c e t t e da te 
a la première ca t égo r i e du cadre n o r m a l . 

Vous voudrez b ien se rv i r é v e n t u e l l e m e n  t a u x 
in téressés ;es rappels d 'heures supp lémenta i r e s qui leur 
se ra i en t dûs a ce titre. (Circula i re du 11 ju in 1951 - B .O .E .N . № 23 du 21-6-51 . ) 

ADDITIF A LA CIRCULAIRE DU 1 e r DÉCEMBRE 1950 
J ' a i l 'honneur de vous fa i re c o n n a î t r e qu ' i l convient 

d'ajouter à l ' a r t i c l e 13 de la c i r c u l a i r e du 1  e r d é c e m b r e 1950 (B.O. 
№ 45 du 7-12-50 , p . 3 4 5 5 , 214 S d ) r e l a t i v  e a u x m a x i m a 
de service, l ' a l inéa su ivan t : 

Les professeurs qui é t a i e n t professeurs t i tu la i res de col-
i e

ge durant l ' année sco la i re 1945-1946 , e t qui pendan t la 
Même année ont bénéf ic ié d 'un m a x i m u m d e s e r v i c e de 
16 heures en q u a l i t é de professeurs délégués dans les lycées , 
bénéficieront, à c o m p t e r du I e ' ' o c tob re 1950, et sous r é se rve 
<№a cette de rn i è r e d a t  e ils a i en t con t inué d ' e x e r c e r dans un 
jycée, de ce m a x i m u m de se rv i ce de 16 heures p a r ass imi la­tion 
aux ex-professeurs du cad re n o r m a  l p r e m i è r  e ca tégor ie , 
et en application du décre t № 50-1334 du 31 o c t o b r  e 1950. 

(No te de s e rv i ce du 13 ju i l l e t 1951 
B .O.E .N. № 27 du 19-7-51) 

Le.bureau du 2  è m e degré 
Secrétaire Général : 

MOUSEL 23, r ue de la P a i x , Colombes . 
Conseillers Techniques : 

LABIGNE 6, p a r c de Mont re tou t , S t -Cîoud. 
RAYNAUD de LAGE 16, r ue Gounod, Sa in t -Cloud . 
HUCK (M l l e ) 124, r ue de P i c p u s , P a r i s - 1 2  e . 

C.A.P. Nationales ( m e m b r e s h a b i t a n t la r ég ion pa r i s i enne ) :
TONNAIRE 
CAGNAC 
SAVAJOL ( M m e )

DURRANDE
CARALP

BIRAUD (M™)
.. BOUDARD (M l l c )

AUFORT

7, rue Lesd igu iè re s , Paris-4<\ 
53 , r u  e de B a b y l o n e , Pa r i s -7 e . 
94 , a v e n u e G . -Bo i s s i e r , Virof lay 

( S e i n e - e t - O i s e ) . 
4 b i s , rue H. -Moreau , Asn iè re s . 
8, rue de Pon to i se , S t - G e r m a i n -

e n - L a y e . 
67, rue M a d a m e , P a r i s - 6  e . 
 2, r u e G e r v e x , P a r i s - 1 7  e . 
23 , r ue Truffaut , Paris-17'". 

Comité Technique du Second Degré : 
Ti tu l a i r e s : 

MOUSEL 
FONTAINE 
(M I l c  ) 

S u p p l éa n t s : 
LITTAYE
THI'RION

C.A.P. Académique :
. GUILLARD (M 1 1 0  )

ANDRÉ

D i r e c t r i c e , ¿ycée H. -Boucher , 
85 , cours de V i n c e n n e s , P a r i s - 2 0 
e 

c h e m i n des Lu t in s , Vi l l e -d 'Avray . 
D i r e c t e u r C M . , M a n t e  s ( S . O . ) . 

 36 , r ue de la R é p u b l i q u e , 
S a i n t -

Mandé . 
1 te r , bou levard de la R é p u b l i ­que, Chav i l l e ( S . - e t - O . )  . 

Légion d'Honneur : 
GIRARD (M 1 , p ) L e s Loges , S t - G e r m a i n - e n - L a y e . 

' D É M A R C H E S 
Personnel masculin : 

6, a v . P a r c - M o n t s o u r i s , P a r i s - 1 4  e . 
L e t t r e s - P h i l o : 

DELOTTE
L a n g u e s 1 v ivan tes -h i s to i re : 

MARCHASSON 
S c i e n c e s : 

DURRANDE 
Personnel féminin : 
L e t t r e s : 

GUILLARD (M l l e  )

7, rue des Eco l e s , P a r i s - 5 e . 

4 b i s , rue H. -Moreau , Asn iè re s . 

 36 , r ue de la Répub l ique , 

S a i n t -
M a n d é ( S e i n e ) . 

S c i e n c e s : 
THEVENIN ( M n , e ) l y c é  e F é n e l o n - T o l b i a c , 110, rue 

de T o l b i a c , P a r i s - 1 3  e . 
Ad jo in t e s : 

53 , r u e B l a n c h e , P a r i s - 9  eCOUTIN ( M m e ) 
Démarches communes : 

A d m i n i s t r a t e u r s ( p r o v i s o i r e m e n t ) •' 
LABIGNE 

M a î t r e s et m a î t r e s s e  s d ' in te rna t : 
l y c é e S t -Lou i s , 44 , boul. S a i n t -

Miche l , Pa r i s -6° . 

23 , rue Truffaut , P a r i s - 1 7  e . 

 4, rue J a c q u e s - C œ u r , P a r i s - 4  e . 

COR G ET

Disc ip l ines a r t i s t iques : 
AUFORT

T r a v a u x m a n u e l s : • 
PEAGNARD (M1"') 

Col lèges mode rnes : 
DESLANDRES (M l l e ) 19, a v e n u e d 'Ey lau , P a r i s - 1 6 

e  . T r a i t e m e n t s , indemni tés , m á x i m a de s e r v i c e s : 
LITTAYE c h e m i n des L u t i n s , V i l l e -d 'Avray . 

CONSEILS PRATIQUES 
Pour toute démarche : 

1° ) adressez-vous air responsable ci-dessus indiqué ; 
2° ) faites un papier distinct pour chaque question ; 
3 ) avant de faire appel à nous, lisez bien « Ecole et Educa­

tion » qui répondra souvent à vos questions ; 
4°) précisez toujours votre spécialité ; 
5°) joignez un timbre pour la réponse ; 
6 ) n'attendez pas une réponse dans les quarante-huit heures. 
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ENSEIGNEMENT 
TECHNIQUE A U D I E N C E 

DE M. LE DIRECTEUR GENERAL 
DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

M. Buisson a bien voulu recevoir l e jeudi 8 novembre, à
11 heures, u n e délégation du S.GCE.N., composée de Calleron, 
Lenormand et Salvai re . Les questions suivantes ont été étudiées. 

PROGRAMMES DES C.T. De JEUNES FILLES 

Année scolaire 1950-1951 : 
A la suite de la parution des programmes des classes 

des sections industrielles de garçons, la ' c i rcu la i re n° 4.58774 
du 27 octobre 1950 a étendu l 'application de ces programmes 
pour le français, l 'histoire, la igéographie, les langues, la mora l e 
aux classes de 4 e de sections industrielles de jeunes filles. 

E n raison de la parution tardive de ces instructions et pour 
éviter aux é lèves l 'achat de nouveaux l ivres, certains collèges 
n'ont pas appl iqué ces instructions pour 1950-51. 

Année scolaire 1951-1952 : 
La c i rcu la i re précitée a pu ê t r e appliquée à dater du I e ? oc ­

tobre 1951. 
L a c i rcu la i re n° 3.215 du 21 jui l le t 1951 a mis en application 

les nouveaux- programmes de 3® dans les sect ions industrielles 
de garçons. 

Cette c i rcu la i re doit-elle s'appliquer pour les enseignements 
l i t téraires aux C.T. de jeunes filles : 

au 1 e r oc tobre 1951 ou au l«r octobre 1952 ? 
M. Buisson fera étudier ce t t e question, mais il r egre t te

vivement de ne pas disposer à la D.E.T. d'un inspecteur général , 
spécialiste des Le t t r e s et connaissant à fond les problèmes qui 
se posent dans c o s établissements. 

L a question lui paraît l i ée d'ailleurs à ce l le de l 'autorisation 
d'ouverture de nouvelles classes avant la 5« et après la 2 e , mais 
de ce côté les difficultés v iennent des F inances . 

Elections aux Commissions administratives paritaires : 
Nous nous étonnons que les élections du 6 novembre aient 

é té reportées sans qu'aucun t e x t e l 'ait fait savo i r explici tement. 
M. Buisson, après consultation du chef du 2« bureau, nous 
répond que la date va ê t r e fixée prochainement.

Liste d'aptitude à la Direction : 
Nous rappelons les vœux émis à la Commission adminis­t ra t ive 

par i ta i re des certifiés lors de l 'é tabl issement de la der­n iè re liste ( ju in 
1951). I l nous parait normal que les candi­datures soient sollicitées dès 
l e début de l ' année scolaire, afin q u e les in téressés soient vus par les 
divers inspecteurs géné­raux lors de l e u r passage. 

M. Buisson nous répond qu'il a donné des instructions dans 
c e sens pour l ' année 1951-52. 

D'après un compte rendu paru dans « L 'Educat ion Nat io­
na l e », les modal i tés des règles d 'avancement du personnel 
auraient é té examinées au cours d'une réunion des inspecteurs 
généraux. D'après M. Buisson, il s'agit là d'une erreur. 

Maxima de service : 
Les tex tes e n vigueur prévoient une réduct ion de serv ice 

d'une heure pour les professeurs donnant au moins 8 heures 
d'enseignement en sciences (physique, chimie, électricité, his­
toire naturelle) s'il n 'y a pas dans l 'é tablissement un agent de 
s e rv i ce spécialisé à temps complet. 

Un professeur de sciences donnant 8 heures d'enseignement 
de la mécanique peut-il bénéficier de cette réduct ion de se rv ice ? 

M. Buisson fera examiner ce t t e revendication, mais el le lu i 
para î t peu fondée.

L ' examen des maxima de service des professeurs dans l e s 
C.T. hôteliers se ra confié à M. Dulos, inspecteur général de rE .T .
(Voi r note ci-dessous.)

Remboursement des frais engagés pour les examens : 
Nous signalons que dans de nombreuses académies l e per­

sonnel perçoit avec beaucoup de retard les remboursements des 
f ra is de déplacement , les indemnités pour correct ions . M. B u i s ­
son rappellera ces obligations aux inspecteurs principaux de 
l 'E .T. 

Situation de diverses catégories : 
Maîtres auxiliaires. — Les disparités en t re les situations des 

M.A. de l 'E .T. et ceux du S.D., signalées par Calleron dans un 
art icle d' « E c o l  e et Educat ion » du 7 novembre , sont rappelée 
à M. Buisson. Il fera étudier c e problème.

Chargés d'enseignement. — La Direct ion envisage d'accorder 
ce t i t re à des collègues qu i remplissent les conditions. 

Nous demandons une réunion prochaine du Comité techni­ 
que en vue de l'étude de divers statuts. 

Reclassements par changement de catégorie : 
Il ne manque plus que des signatures au t ex te si longtemps 

attendu. Malheureusement i l a été sér ieusement modifié par les 
Finances. 

Publicité et avis de concours : 
Un t e x t e de la Fonct ion publique impose un délai d'un  

mois en t re l 'annonce du concours au B . O . et la date-limite  
d'inscription. Cal leron montre , preuves en mains , que cette règle a 
été t ransgressée à plusieurs reprises récemment . Il demande qu'il 
n 'en soit plus ainsi. 

La délégation prend congé de M. l e Directeur général à 
11 h. 50 en l e remerciant de son accueil . 
N.-B. — L a circulaire fixant l e nouveau taux des heures supplé­

mentaires du personnel de l 'E.T. à da t e r du 1 e r octobre 1951 
est parue (c i rculai re n° 1921/2 du 2 novembre 1951). 

P a r manque de p lace nous ne pouvons la reproduire en 
entier. 

Informations 
ADJOINTS D ' E N S E I G N E M E N T 

Circulaire n° 192-2-2 du 8 novembre 1951. Cette circulaire a pour 
ohjet de préciser le service qui incombe aux adjoints d'enseignement 
en fonctions dans les établissements d'enseignement technique. 

I . M a x i m u m de service 
hebdomadaire : 36 heures. 
I I . Fonctions : 
a) les adjoints d'enseignement doivent assurer un service mixte 

d'enseignement et de surveillance;
b) la durée effective du service d'enseignement susvisé ne peu!

être inférieure à 6 heures ni supérieure à 10 heures. 
Toutefois, dans le cas d'absence de courte durée d'un ou plusieurs 

maîtres, le chef d'établissement peut charger de tout ou partie lie 
la suppléance les adjoints d'enseignement, pour les disciplines de leur 
compétence et dans la limite de leur maximum de service hebdo­
madaire fixé au paragraphe l ci-dessus. 

Chaque heure d'enseignement qu'ils effectuent est comptée pour 
le double de sa durée dans le maximum de service. 

c) Le service de surveillance des adjoints d'enseignement ne 
peut,en aucun cas, comprendre la surveillance de nuit. j 

Les dispositions de la présente circulaire entrent . effectivement en 
application dès le 1" janvier 1952.

La réglementation antérieure est abrogée.

N O T E SUR LES M A X I M A DE S E R V I C E 

DANS LES COLLÈGES H O T E L I E R S 
LES FAITS : 

Dans une classe de n C, le service de 18 h. est majoré de 3 heures 
pendant 5 mois et demi. Dans les collèges hôteliers (terminant Ie 

15 juin), le service de 18 h. est majoré de 2 heures 30 pendant 
8 mois et demi. 
ANALYSE : 

Service total évalué en heures mois 1 C : 21 x 5,5 = 115,5 
O. Hôteliers : 20,5 X î,5 = 17-4,25

Majoration évaluée en heures mois l C : 3 x 5,5 = 16,5 
C. Hôteliers : 2,5 X 8,5 = 21,25 

CONCLUSION : 
La majoration apparaît beaucoup plus lourde dans les collèges 

hôteliers que dans les classes de 1 C : le niveau plus élevé de ces 
dernières est composé par l'absence de documentation des premiers. 

PROPOSIT ION ! 
Majoration de 1 heure 30 seulement dans les collèges hôteliers 

terminant leurs cours le 15 juin. 
Les chiffres obtenus par l'analyse seraient alors de 165,75 et 12,75 : 

si le 2' est plus faible que pour la 1 C, le 1" est largement supérieur. 
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CANDIDATURES A LA DIRECTION 
1

Nous attirons

— 
 l'attention des collègues tentés 

par une arrière admin i s t r a t ive sur la circulaire n° 1927-2 du 22 no­
mbre 1951. Elle répond, en ce Qui concerne l'établissement
e le liste d'aptitude 
'ollège technique,

 aux fonctions de chef d'établissement de  
aux voeux que nous a v o n s p résen tés à M  . 

iuisson, au cours de l'audience du 8 novembre. Nous recom-
 d'obéir avec soin aux prescriptionsmnions aux intéressés u 

quatrième paragraphe. En effet, lors de l'établissement de
i liste en juin 1951, certains collègues avaient été éliminés
urce Qu'ils avaient demandé non une r ég ion , mais un  poste 
Hermine. Les candidats doivent  avoir accompli un service 

 titulaires en tant  que 
ou des C.T., surveillants 

e cinq ans d'enseignement, être 
rofesseur ou P.T. des E.N.I.A.M. 
énéraux Va ordre des C.T., P.T.A. des E.N.I.A.M. 'Aucune 
mite d'âge n'est fixée. Les nominations récentes prouvent

 des collègues encoreue la D.E.T. ne craint pas de désigner 
eunes. L'an dernier, ont été retenus 57 noms  de collègues
mmes et 7 noms seulement de candidatures femmes. Cette
iste n'a plus de valeur et les inscrits doivent faire de nouveau
cte de candidature, à condition qu'ils soient fermement
éáiés à accepter un poste dans la région choisie. 

Nous prions nos collègues d'adresser une fiche compor-
rnit un curriculum (notes d'inspection, avis du chef d'établis-
ement, etc.) à : 

LENORMAND, 12, a v e n u e des Gobe l in s , P a r i s ( 5 ° ) . 

CIRCULAIRE DU 22 NOVEMBRE 1951 

H est apparu nécessaire que j e sois saisi dès le début de chaque 
nnée scolaire des demandes de fonctionnaires qui sollicitent leur 
ascription sur la. liste d'aptitude aux fonctions de directeur ou de 
irectriee de collège technique, i 

En effet, M!M. les inspecteurs généraux chargés de donner leur 
vis sur les candidate lors de l'établissement définitif de cette liste 
oiirront ainsi en cours d'année faire porter leurs inspections aussi 
ien sur les qualités professionnelles des intéressés que sur leurs 
pbtudes aux fonctions administratives. 

En. conséquence, j ' a i l'honneur de vous prier de vouloir bien 
nviter les fonctionnaires de votre Académie désireux d'accéder à 
p poste de direction à m'adresser sous votre couvert une dem&nde 
«rite d'inscription sur la liste d'aptitude aux fonctions de directeur 
le collège technique pour l 'année scolaire 1952-1S53. 

Cette pièce, à laquelle sera jointe une liste des régions sollicitées 
par ordre de préférence, constituera en même temps une demande 
Se nomination à un poste de direction : les demandes des fonction-
paires qui solliciteraient leur inscription sur la liste d'aptitude sans 
puloir accepter effectivement la direction d'un établissement ne 
loivent pas être agréées. 

Les candidatures seront groupées par vos soins, classées ¡par 
'rdre de préférence avec votre avis motivé. Les dossiers ainsi consti­
pés me seront adressés pour le 15 décembre au p l u s tard-. 

Livres reçus 
MCHEA René, Docteur ès L ö l k e s , Professeur a g r é g é 

d 'a l l emand, M» erzähle. Méthode, classe d  e 6 e , Didier, P a r i s 
19S1. — 128 pages , illustrations. 

Arec ce volume, nous avons au complet le c o u r s à l 'usage des élèves 
, e

8  
6

 : la « méthode .», à ut i l i ser avec les deux recueils « Ich erzähle » 
1 1

e

o

 et 2, qu i cont iennent les textes à l ire e t à explo i ter , l eur fourni t 

«cadre » avec g r a m m a i r e et exercices . Michea cont inue à 

app l iquer n

 Principe du vocabulaire de base, trié avec soin e t inculqué p a r des 
'recédés très variés. Gravures nettes e t gaies . L e jeune professeur 

trouvera bien des conseils p o u r le guider dans sa tâche ; e t l'élève, 

ssez d'indications pour se débroui l l er à la maison s'il a oubl ié 

Inique détail donné en classe. A r e c o m m a n d e r : m ê m  e les 

classes 
s * 

1 6

plus faibles doivent faire des progrès g r â c e au dosage 
m i n u t i e u x  'a grammaire e t du vocabula ire , 

J e a n F , A. RICCI. 

L'Ecri ture et la connaissance des enfants, par LECERF et MIA-
LARET, chez Bourrelier, 55, rue Saint-Placide, Paris VI. 

L'écriture révèle, dans une certaine mesure, la nature, le carac­
tère. L'écriture enfantine Ue maladroite devient courante et person­
nelle et l'observateur peut déceler la naissance de la personnalité. Le 
pédagogue peut, par l'écriture, être utilement éclairé sur chacun de 
ses élèves. Tous nos collègues intéressés trouveront dans ce petit livre 
un  guide illustré de nombreux exemples. Le petit volume broché, 
100 pages : 240 frs. 

Les quatre saisons, de G. ANSCIEAU, aux Presses d'Ile de France, 
1. rue Garancière, Paris VI.

Abondante documentation. Excellentes idées de travaux pratiques  

avec les moyens de l'es réaliser : plans en relief, maquettes, 
linogra- vure, marqueterie, sculpture sur bois, décoration, 
découpage, pyro­ gravure, e tc . . Ces travaux sont rassemblés pour 
aider à la décou­verts de la nature. 

L'Enseignement de l 'Histoire, Cahier de pédagogie moderne publié 
sous la direction de L. JOSSERAND, chez Bourrelier, 55, 
rue Saint-Placide, Paris VI. 

Les auteurs, inspecteurs, professeurs et instituteurs, traitent des 
but s et des méthodes de cet enseignement si délicat. lis soulignent 
les points essentiels : donner un enseignement concret, vivant, 
évoquer  l'histoire de la civilisation, la vie réelle des hommes, 
avoir recours  aux méthodes actives. Les problèmes pratiques ont 
retenu leur atten­ tion : comment faire une leçon, la classe à tous 
les cours, les mono­ graphies, le matériel, e tc . . i volume broché 
360 frs.  L'Education nouvelle dans la fami l le , par P. GOUTET et A. JAC­

QUES. Les Presses d'Ile de France, 1, rue Garancière, Paris 
VI. Les auteurs veulent faire profiter la vie familiale des apports 
de la psychologie et de la pédagogie active. Ils donnent un aperçu 
des difficultés actuelles que rencontrent les éducateurs et montrent 
les nécessités d'un changement de méthode puis donnent des 
exemples et précisent l'attitude qu'on peut prendre face aux 
difficultés rencon­trées 1 brochure, 32 pages 100 frs. 

POUR LES ET RE N NES DES P E T I T S 

Les Albums de T int in , par HEBGE 
11 Albums grand format, 64 pages entièrement illustrées en cou­
leurs, couverture cartonnée, chaque album 450 1rs. 

Les Aventures de j o , Zette et jocko, par HERGË 
2 Albums grand format, 54 pages entièrement illustrées en couleurs, 

couverture cartonnée, chaque album 390 frs. Les 

exploits de Quick e ' Flupke, par HERGE, 
4 albums, 32 pages entièrement illustrées en couleurs, couverture 
cartonnée, très amusants. Chaque album 225 frs. 

Les Albums de l'âge d'or 
7 albums grand format, 32 pages illustrées en couleurs, 
couver­tures cartonnée. Kous les recommandons particulièrement 
à ceux qui recherchent à la fois la qualité de la présentation et 
la valeur des textes, principaux titres : Blanehé-Keige et autres 
contes de Grimm, Cendrillon et autres contes de Perrault, La 
belle au bois dormant et autres contes de Perrault, La petite fille 
aux allumettes et autres contes d'Andersen, etc . . Chaque 
album 420 frs. Aux Editions Casterman, 66, rue Bonaparte, 
Paris VI. Les grands albums Hachette 

.Alice au pays des merveilles par Walt Disney. Album illustré en 
quatre couleurs sous couverture cartonnée 540 frs 

Les Albums roses 
Une vingtaine de petits albums abondamment illustrés, sous forte 
couverture cartonnée en quatre couleurs. Chaque album 120 1rs. 
A la Librairie Hachette, 79, Bd Saint-Germain, Paris VI. 

POUR LES E T R E N N E S DES MOYENS E T DES G R A N D S 
Collection Le Rameau Vert , chez Casterman 

Livres d'aventure bien écrits et présentés de façon impeccable sous 
une solide couverture entoilée. Une vingtaine de titres pour jeunes 
de 12 à 16 ans. 

Bibliothèque Verte, chez Hachette . 
Collection célèbre, très nombreux titres, une quinzaine de nou­
veautés dont : Pontcarral de A. Cahuet ; Madame Curie, de E. 
Curie; Poupab l'éléphant, d'A. Denxaison ; Foch, de J . d'Edme, 
Chaque volume relié 210 frs. ! 

Bibliothèque rose, chez Hachette 
Très connue, une dizaine de nouveautés dont Mademoiselle Brin-

dacier d'A. Lindgren. Chaque volume relié : 350 frs. 
Collection Chèvrefeuille, chez Casterman 

5 volumes dont Les croisières aventureuses du Capitaine 
Pampliche d'A. Dumas. Brochés 112 pages sous couverture 
illustrée, Chaque volume 150 frs. 

Idéal-Bibliothèque chez Hachette 
Très beaux volumes parmi lesquels le Mermoz de Kessel ; 
reliés et illustrés. Présentation remarquable qui leur donne 
place dans les bibliothèques. Chaque volume 420 frs. 

a . p.
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ARCHIVES de FRANCE 

L a ' sec t ion A r c h i v e s du S .G.E.N. vient d ' en reg i s t r e r un 
b r i l l an t résu l ta t a u x é lec t ions pour l e r enouve l l emen t des 
commiss ions admin i s t r a t ives pa r i t a i r e s . -

L e succès est pa r t i cu l i è r emen t s ignif icat i f en c  e qui 
con­cerne l e personnel sc ient i f ique : nos candida t s sont tous 
passés a u x A r c h i v e  s na t iona le s et on t o b t e n  u les deux 
t iers des s ièges dans les A r c h i v e s dépa r t emen ta l e s . 

M a i s no t re ac t ion a pénét ré é g a l e m e n t de f açon sat is­
f a i s an t e dans les ca tégor ies du pe r sonne l t e c h n i q u e : si nous 
• n'avons pas pu p r é s e n t e r de l i s te pour la ca t égor i e sous-
a rch iv i s t e s , nous avons eu un n o m b r e de v o i x p romet t eu r 
chez les commis des dépa r t emen t s et nous avons en levé tous 
les s ièges pour les c o m m i s des A r c h i v e s na t iona les . 

Ains i encouragée , no t r e ac t ion ne peut que s e poursu ivre 
et -nous pouvons nous p r o m e t t r  e de fu turs résul ta t s mei l l eurs 
encore . 

M U S É E S 
G r â c e à l 'act ion compé ten te des serv ices du S.G.E.N. , 

g r â c e auss i a u x d é m a r c h e s de M. R o u x é v i l l e auprès du 
m i n i s t è r e de l 'Educa t ion na t iona le , il a é té poss ib le à la 
D i rec t ion des musées n a t i o n a u x d 'ob ten i r sa t i s fac t ion p resque 
complè te , dans une revend ica t ion pa r t i cu l i è r emen t impor t an t e 
e t l é g i t i m e du personnel sc ient i f ique des musées . 

U n ce r ta in n o m b r  e de promot ions de c lasse n ' a v a i e n  t pu 
depuis d e u x ans ê t re accordées à ce personnel . U n a r rê té 
du 14 sep tembre 1951 ( J . O . du 1 9 ) consac re un crédi t de 
deux mi l l ions de f r ancs à l 'effet de promouvoi r les fonction­
na i res r e ta rdés dans ce t avancemen t , avec r é t roac t iv i t é pour 
l ' e x e r c i c e 1950. L  a r é t roac t iv i t é p o u r 1949, é g a l e m e n  t deman­
dée, n ' a p u ê t re ob tenue . 

S a l u o n s néanmoins ce succès e t sachons-en gré à l 'admi­
n i s t ra t ion des musées , ce r t es , m a i s auss i à l 'o rganisa t ion syn­
d ica le qui a, impa r t i a l emen t , prodigué ses efforts pour aider 
une ca tégor ie , peu n o m b r e u s  e m a i s fidèle, de ses adhéren t s . 

E . C O C H E de la F E R T É .

CORRESPONDANCE INTERSCOLAIRE 
P r i è r e de s 'adresser à GAUDARD J e a n , 2, r ue Alber t 

I e r , B E L F O R  T (T . -de-B. ) , en donnant tous renseignements 
utiles (adresse, cours, effectif, région, na ture des échanges, 
désirs, e tc . ) , et en jo igna i t deux t imbres à 15 frs pour les 
frais. 

DEMANDE DE CORRESPONDANCE INTERSCOLAIRE 
— M"" L A J U J O U S E Joset te , 12, rue François-Mil let , P A R I S 

(16«), école de filles, P o r t e de la Chapelle. Fin d'études. 
M. R A M B A U D Emile , avenue Victor-Hugo, à V E I L L E

( I sè re ) , école de garçons, cours supérieur, région industrielle. 

COTISATIONS 1951-52 
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

Professeurs de Faculté et Maîtres de Conférences : 2.000 fr. 

Chefs de travaux Paris : 1" cl . , 2.000 fr. ; 2 e cl . , 1.800 fr. ; 
3« cl., 1.500 fr. Province : 1" et 2« cl., 1.80O fr. ; 3° cl. , 1.500 fr. 

Assistants : 1" et 2° cl. , 1.800 fr. ; c lasses suivantes : 1.500 fr. 

ENSEIGNEMENT DU SECOND DEGRÉ 
ET ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Agrégés : 9 e , 8«, 7 e et 6 e échelon (en Cadre Unique) , 2.000 f>r. ; 
5", 4 e et 3 e échelon, 1.800 fr. ; 2 e et 1 e r échelon, 1.500 fr. 

Certifiés et Professeurs techniques : 9 e échelon (en Cadre 
Unique) , 2.000 fr. ; 8®, 7 e e t 6 e échelon, 1.800 fr. ; 5 e , 4 e et 3* éche­
lon, 1.500 fr. ; 2 e et 1 e r échelon, 1.300 fr. 

8 e

Chargés d'enseignement, P.T.A., Adjoints d'enseignement :  
et 7 e échelon (en Cadre Unique) , 1.800 fr. ; 6 e , 5 e e t 4 e éche­

lon, 1.500 fr. ; 3 e , 2 e et 1 e r échelon, 1.3O0 fr. 
P.A. 2» ordre s 1", 2 e e t 3° classe, 1.500 fr. ; 4°, 5°, 6 e , 1.300 fr. ; 

stagiaires, 900 fr. 

Délégués i l icenciés, 1.300 fr. ; non-l icenciés , 900 fr. 
Maîtres d'Internat : l icenciés, 900 fr. ; non-licenciés, 700 fr. 

6 e

ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRÉ 
Instituteurs : hors-classe, 1" et 2« cl., 1.500 fr. ; 3 e, 4«, J  

cl . . 1.300 fr. ; s tagiaires , 900 fr. ; suppléants, 700 fr. 

T r é s o r i e r s A c a d é m i q u e s 
AIX. — M 1 I e P I E R S O N , c h e m i n des A y g a l a d e s , Marseille-

( B . - d u - R h . ) . — C.C.P. Mar se i l l e 643-75 . 

BESANÇON. — M . T H I A R D , 26 , rue R o n c h a u x  , 
Besanç — C.C.P. D i jon 1.049-90. 

Territoire de Belfort : M 1 1 " C H A P U Y , 13, rue 
i i G l ac i s , Be l fo r t . — C.C.P. 889-00 Dijon. 

BORDEAUX. — M "  6 D A M I E N S , 14, al lée des P i n s , Bordea 

( G i r o n d e ) . — C.C.P. B o r d e a u  x 628-12 . 

CAEN. — S e c t i o n du S.G.E.N. , 96, r ou t e de Neufchâtel , Roc 

( S . I . ) . — C.C.P. R o u e n 696-48 . 

CLERMONT. — M " e A U B E L  , P a l a i s des P a r c s , V ichy 
(Allie 

— C.C.P. C le rmont 876-82 . 
DIJON. — A R M Y N O  T du C H A T E L E T  , 54 , bou levard 

Cani 

Di jon ( C ô t e - d ' O r ) . — C.C.P . Di jon 491-43 . .  
GRENOBLE. — L E F R A N Ç O I S , S .G.E.N. , Sec t i on académiqi 

15, rue E . -Fau re , G r e n o b l e ( I s è r e ) . — C.C.P. Lj 
n° 2288-37 . 
— Sec t i on d é p a r t e m e n t a l e p r e m i e  r degré de 
Hau; S a v o i e : C A R M E , ins t i tu t eu r à Saint-Martin-Bellev 

par P r i n g y . — C.C.P. L y o  n 2378-19 . 
LILLE. — M 3 | C R O L L I N , 15, a v e n u e Louise , L a Madeiei 

( N o r d ) . — C.C.P . L i l l e 733-47. 

LYON. — T O U R N I S S O U , 19, rue B u r d e a u , L y o n - l " (Rhôm 

C.C.P. L y o n 489-49 .

MONTPELLIER. — D U S S O L , sec t ion a c a d é m i q u e du SGE 
14, r ue du F o u r - d e s - F l a m m e s  , Montpe l l i e r (Héraut 

— C.C.P. Montpe l l i e r 8 3 5 - 3 6  . 
NANCY. — M Ü N C H , ins t i tu teur , Champigneu l l e s (M.-et-M 

— C.C.P. Nancy 869-15 . 
PARIS. — M 1 1 0 G R A I N , B u r e a  u de l ' A c a d é m i  e de Paris 

i S.G.E.N., 2 1 , rue du B e l - A i r , P a r i s - 1 2 e . — C.C 
P a r i s 5 6 2 4 - 3 5  . 
— Ins t i tu teu r s de la S e i n e : G U I L L A U D , 71, rue 1 

C o m m e r c e , P a r i s - 1 5 e . — C.C.P. P a r i s 2640-81 . 
— Ins t i tu teurs de l a S e ine - e t -O i s e : TROUSSEVILI: 

sect ion d e S.-et-O., é c o l  e de ga rçons , Quiney-su 
S é n a r t . — C.C.P. P a r i  s 2806-88 . 

POITIERS. — C L E R F E U I L L E , 24 , rue Th . -Renaudo t , Poitiei 

— C.C.P. L i m o g e  s 21.80-8. 
RENNES. — R I C H A R D , 60, r ue du Coudray , Nantes ( Ы 

— C.C.P. Nan tes 250-00 . 
STRASBOURG. — Bas-Rhin : 1  е т degré : L E R C H , 6, я 

J o s e p h - G e r b e r , S t r a sbourg-Neudor f . — C.C 
S t r a s b o u r g 315 -51 . 
A u t r e s degrés : S A U T E R , P ro fes seu r , Lycée' 
g a r ç o n s , Haguenau . — C.C.P. S t r a sbou rg 417-1 

Haut-Rhin : S C H U L L E R , sec t ion académique 
i S .G.E .N. , 70, rue K l é b e r , Mulhouse . — C.C. 

S t r a s b o u r g 420-40 . 
Moselle : E m i l e T H E O B A L D , ins t i tu teur à 
Fan« — C.C.P . S t r a s b o u r  g 411-48 . 

TOULOUSE. — M » 8 A U D O U A R D , 27, rue de Metz , Toulon 
( H a u t e - G a r o n n e ) . — C.C.P. Tou louse 136-374. 

ALGER. — M™ e G U I O N , 2, rue A u b e r , A lge r . — C.C.P. AU 
n° 434-05 . 

MAROC. — C A U C H Y , Professeur , L y c é e L y a u t e y , Casablane 
— C.C.P. R a b a t 33 .413 . 

 TUNISIE. — M m e M I C H A U D , P ro fe s seu r au L y c é e de 
Tut* 

C.C.P. T u n i s 148-30.
LA REUNION. — M a r  c M A L E T  , s e c r é t a r i a t d e П.Р.. " 

Ro land -Gar ros , Sa in t -Den i s . 
GUADELOUPE. — L A C O T T E  , L y c é  e Gerv i l l e -Réache , 
Basse 

T e r r e  . 
MARTINIQUE. — M l l  e G . S A I N T - L O U I S , 80, rue 
Bouö 

S a i n t - P i e r r e . _____
M»-. An. d'Imp. et Edlt. <ta Nord - 1« <i'Âr.el»t«"-i-» 

Le Gérant : André 
GOUNON-
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TÂCHES ACADÉMIQUES 
Une orageuse rentrée ne nous a pas encore permis de rendre 

compte de l'activité académique de l'an dernier qui fut cependant 
marquée d'importantes initiatives. Nous mentionnerons les plus 
essentielles qui seront à la base de notre futur programme d'action. 

I. — CREATION DU CONSEIL SYNDICAL

DU SECOND DEGRE DE L'ACADEMIE DE PARIS 

Quelques semaines après la rentrée de Pâques 1 9 5 0 , le 
Bureau National décidait de l'élection de ce conseil par une assem­
blée extraordinaire des responsables d'établissements de l 'Aca­
démie. Furent élus dix-huit membres, adhérents de Seine, Seine-et-
Oise, Seine-et-Marne dont on trouvera les noms dans ce 
bulletin. 

Le Bureau National lance dans l'Académie de Paris une 
expérience qui a déjà porté ses fruits dans notre section primaire. Il 
s'agit de créer un organisme qui relie plus efficacement le 
Bureau national et le Bureau académique à la base de nos adhé­
rents. Les Congrès sont en effet trop peu nombreux pour que 
s'établisse un contact étroit. Grâce au Conseil syndical du Second 
Degré, les sections de 17 établissements seront représentées 
chaque mois auprès des responsables académiques et nationaux 
dont l'action traduira plus fidèlement les positions moyennes de 
nos adhérents. Inversement- les élus du Conseil syndical recevront 
des informations directes des Bureaux, mettront en commun leurs 
expériences et pourront rendre plus explicites à leurs collègues 
les décisions du Bureau national. 

Le Conseil syndical du Second Degré a déjà tenu quatre 
séances les 21 juin, 4 octobre, 18 octobre et 15 novembre. Il se 
reunira en principe les troisièmes jeudis de chaque mois à dix-
sept heures. Nos adhérents et particulièrement les responsables 
d'établissements ont la faculté de soumettre une question à l'ordre 
du jour du Conseil syndical qui répondra dans Jes plus brefs délais. 
• suffira d'alerter le Bureau Académique du S.C.E.N., 2 6 , rue 
Montholon, une semaine à l'avance. Souhaitons que de fréquents 
échanges s'établissent ainsi avec toutes les sections. 

Exceptionnellement, la réunion de décembre du Conseil syn­dical 
sera remplacée par une Assemblée de l'Académie de Paris.

Paul Vignaux, secrétaire général du S.C.E.N., prendra la parole 
sur les problèmes actuels de politique scolaire. 

En dehors de la grève des examens et de l'action présente 
du Comité d'Action Universitaire, moins visible, mais toujours 
aussi tenace, ce sont ces problèmes qui ont fait l 'objet des séances 

de rentrée. Les membres du Conseil syndical possèdent actuelle-m

ent une documentation technique approfondie. Certains d'entre 
eux ont déjà eu l'occasion de la transmettre à des sections d 'éta­

blissements. D'après les premières expériences, il semble que 
nombre de nos collègues soient avides d'information objective sur ur

i_ problème envenimé par la politique e t qu'il importe de con­
naître dans toute sa complexité si l'on veut sortir de l'impasse 
actuelle. Que les sections d'établissements nous alertent et, dans

mesure du possible, nous, enverrons sur place un militant qui 
engagera la discussion et précisera les positions du S.G.E.N. (Ecrire a 
L. HUCK). 

II. — CREATION DE LA COMMISSION
DE FORMATION SOCIALE ACADEMIQUE

Elle s'adresse à ceux de nos collègues qui désirent s'informer 
sur le monde du travail et participer à la vie de notre Confédéra­
tion ouvrière. Plusieurs séances ont déjà réuni universitaires e t 
militants ouvriers. Nous signalerons en particulier une discussion 
sur le progressisme introduite par notre collègue Georges du lycée  
de Bourges et un entretien avec notre camarade Marion, respon­
sable des Produits Chimiques, sur de récentes grèves ouvrières 
(rôle des militants C.F.T.C. - grève Michelin, problème de l 'unité 
d 'ac t ion) . 

Pour assister aux réunions, s'inscrire auprès de L. HUCK. ' 
Inséparable de cet te Commission est la Bibliothèque de For­

mation Sociale qui assure un service de prêt tous les jours de 9 h. 
à midi et de 14 h. à 18 h. (sauf le samedi après-midi), au 
Bureau 6 1 9 . 

III. — CREATION DE LA COMMISSION DES JEUNES

Les contacts avec les Jeunes nous ont prouvé que leurs

l n v

 préoccupations étaient assez éloignées des problèmes 
quotidiens  qui se posent aux militants plus âgés. Pour répondre à 
leurs besoins,  la Commission des Jeunes a été créée en 
novembre dernier e t a  déjà provoqué d'intéressantes 
discussions. Lors de la dernière  réunion, il a é té décidé 
d'étudier spécialement cette année le  problème de la grève 
(historique du droit de grève ; grève des fonctionnaires ; grève 
des enseignants) et la question scolaire.  Encore que très 
vaste, ce programme n'est pas limitatif. Aux jeunes d'établir les 
ordres du jour, qu'ils se rapportent à de grandes ques­tions 
sociales ou à l'exercice très concret de la profession. 

Nous convions à ces séances les jeunes collègues de tous  

les ordres d'enseignements (primaire, secondaire, technique, su­
périeur), les étudiants, les élèves des grandes écoles. Il n 'est pas  

dans notre esprit de limiter nos effectifs aux seuls adhérents et  

sympathisants du S.G.E.N., mais au contraire de nous ouvrir 
aux jeunes de tous les horizons sociaux. Ces réunions n'ont pas 
lieu à la C .F .T .C , mais au domicile personnel de l 'une d'entre 
nous.  La première rencontre est prévue pour le 8 décembre, 
à 17 h.  Pour recevoir les convocations s'inscrire auprès de : M l l 

e BERTIERE, 1 1 , rue Madame, Paris ( 6 e ) -
Ces Commissions n'épuisent pas toutes les activités de  

l 'Académie de Paris. Il lui faudra en particulier collaborer aux 
travaux de la Commission Pédagogique Nationale qui étudiera le 
problème crucial de notre conception de l 'école, celui des valeurs  
communes aux Français. Notre camarade Létoquart prendra une 
part très, active aux travaux de cet te commission et soumettra  
bientôt son programme dans « Ecole et Education » . 

N'oublions pas non plus les élections assez prochaines aux 
Commissions Paritaires nationales, académiques, départementales. 

Peut-être d'autres tâches se présenteront-elles en cours  d'année ? 
Nous aurons à cœur d'y faire face. C'est dire à tous nos  adhérents que le 
Bureau Académique compte sur leur participation  active à la vie 
syndicale. .
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Perspectives financières 
L e vote de confiance obtenu par le Gouvernement à l 'assem­

blée nationale donne une impor tance toute par t icul ière au dis­
cours-programme de M. René M A Y E R , le 16 novembre. Celui-ci 
se présente désormais, comme le programme économique et 
budgétaire de la législature. I l doit donc ê t r e examiné avec 
soin. Reconnaissons que, pour u n e fois, les problèmes ont é té 
assez correctement posés par l e minis tre des F inances . On peut 
désapprouver s e  s conclusions, mais aucun gouvernement ne 
pourra éviter les problèmes, que l e présent min i s t re a posés. 

Les propositions du Gouvernement consti tuent d'abord une 
option sur le volume des charges militaires qui é ta i t resté j u s ­
qu' ici incertain. Les 950 mil l iards demandés constituent un 
moyen te rme en t r e les demandes des mil i ta i res et la simple 
reconduct ion 'des dépenses mil i ta i res de 1951. Ce chiffre é levé 
(plus de 10 % du revenu nat ional) ne correspond! cependant 
qu'à un effort de réarmement t rès limité, car les crédits absor­
bés par la g u é r i e d'Indochine et par les dépenses mil i taires 
dites normales représentent plus de 75 % de c e total. 

La nation devra donc supporter un pourcentage élevé de 
dépenses mil i ta i res pour un résul ta t des plus, minces . C'est la. 
conséquence dramat ique des charges paradoxales que nous assu­
mons en Indochine et de la prodigalité habi tue l le des E ta t s 
majors . Pour aboutir aux quinze divisions prévues, l'aide ex té ­
r ieure sera indispensable. 

Si l e volume des charges mil i taires ainsi fixées reste dans 
les limites de c e qui est supportable pour l 'économie, les mesu­
res envisagées pour parer à leur incidence budgétai re paraissent 
beaucoup plus discutables. 

M. René M A Y E R a défendu avec éne rg ie la hausse de 
l'essence contre la scandaleuse coalition de tous les groupes de 
l 'Assemblée. Dans cet te affaire, admirablement orchestrée par 
un groupe d' intérêts qui figure parmi les plus puissants de ceux 
qui sont représentés à l 'Assemblée, la raison est sans conteste 
du côté du Gouvernement. T a x e r l 'essence apparaît comme un 
des meilleurs moyens ce faire supporter l'effort fiscal supplé­
menta i re par les plus favorisés. Depuis le prélèvement excep­
tionnel,, aucun gouvernement n 'avait probablement décidé une 
mesure aussi « progressive ». Espérons que les députés qui invo­
quent habituel lement « la ju s t i ce sociale » s'en apercevront 
ayant qu'il soit t rop tard. 

En ce qui concerne les autres mesures envisagées en mat iè re 
de fiscalité, le min is t re des F inances est resté beaucoup 

plus , énigmatiquë. L a création d'une surtaxe sur les bénéfices 
seraitexcellente. Mais la majoration de 10 % de tous l es impôts e x i s 

­tants frapperait lourdement les salariés et en général les 
v ic ­t imes de notre sys tème actuel, tout en prolongeant 
l 'exemption de certains groupes. Serai t- i l acceptable que les 
agriculteurs, dont les revenus ont été substantiellement 
augmentés par le Gouvernement (la seule hausse du pr ix du 
lait leur a rapporté 95 milliards ">, ne participent pas aux 
sacrifices que l'on ex ige de la c a t i o n  ? Ce la l e serait 
d'autant moins que les salariés supportent déjà les 
conséquences de l'inflation : il est faux, en effet, que leur 
pouvoir d 'achat se soit accru depuis août 1950, comme le disait 
M. René Mayer . La caractér is t ique du dernier « palier » est 
que les prix se « ra jus tent » avec une hausse géné­ralement 
supér ieure aux 15 % obtenus par les salariés. Ainsi les 
hausses de l ' ac ie r dépassent largement 15 %. •

Tout indique que les profits, à la faveur du dernier palier, 
prennent à nouveau sur les salaires une avance confortable. 

Dans le domaine encore des salaires, cer ta ines déclarations 
•ne- laissent pas d 'être inquiétantes. On a par lé « d'élargir l e 
champ d'application des conventions » et de « fa i re disparaître 
les derniers ves t iges de la fixation autoritaire des salaires ». 
On ne voit pas comment ceci pourrai t se conci l ier avec la révi­
s ion périodique du minimum interprofessionnel garanti . D 'autre 
part, de telles mesures^ne signifient rien si el les n'ont pas pour 
effet de ralentir l e rajustement des, salaires aux pr ix : c'est d i re 
s i , e l l e s ne signifient pas un transfert aux salariés de la charge 
du réarmement. 

Enfin, l 'é ta lement sur dix-huit mois des t ravai ix d'investis­
sement prévus pour douze moi s est une mesu re facile, mais 
imprudente. E l l e retardera la m i s e en service de certains équi­
pements productifs e t s'opposera ainsi à l 'expansion de no t re 
production. D e ce fait, elle const i tue une mesure inflationniste. 

E n outre, l ' expér ience a démontré que des re ta rds de .ce 
genre se révèlent souvent sans profit budgétaire ; ils 
entraînent de nombreux frais, l e versement d'indemnités aux 
entrepreneurs,  etc; Cet « é ta lement » sera donc probablement 
aussi financière­ ment inutile que nuisible économiquement. 

Quant à la déclaration selon laquelle les investissements ne  
devant pas ê t re financés par l'impôt, « ils devront être limités à un montant correspondant à la faculté de placer des em­prunts », si e l le 
était autre chose qu'un vœu pieux, elle signi­ fierait s implement la 
suppression totale des investissements publics. M. R e n é Mayer n'a 
pas dit par quoi il entendait les  remplacer. 

L a par t ie proprement budgétai re du discours du ministre  
des Finances appelle donc de très sérieuses réserves. 

Si la majora t ion du p r ix de l 'essence n 'est pas maintenue,  

ce sera 70 mil l iards de plus qu' i l faudra demander à la fiscalité. 
Si l'on n ' accepte pas l 'étalement des invest issements, c e sont  
185 milliards qu ' i l faut a jouter à la note. E  t l e total des res­ 
sources nouvelles à trouver s'élèverait à 450 milliards, chiffre 
qui paraît dépasser net tement les capaci tés de sacrifice de...  
l 'Assemblée actuelle. 

On peut donc craindre, une fois de plus, que les procédés 
auxquels on aboutira me soient choisis dans l 'arsenal l e plus  
traditionnel, c 'est-à-dire aggravent les inégali tés fiscales pré­
sentes et l ' inégali té sociale. L a détermination définitive de la 
politique économique et financière par l e Consei l des ministres 
dissipera ou 'confirmera ces craintes. 

22 novembre. H. B,

A travers les Académies 

GRENOBLE 
TRESORERIE : nouveau libellé du compte chèque : Section  

académique, 15, rue E.-Faure, GRENOBLE (Isère), C. C. P-
Lyon 2288-37. 

AVIS 
Les collègues qui correspondent avec 

R. PERRIN (du Bureau national)
sont priés de noter son changement d'adresse : 

Ecole, rue Guy-Mocquet 
N O G E N T - S U R - M A R N E (Seine) 

FOURRURES 
Au pr ix de gros 

Directement chez le fabr icant : vestes • Manteaux 
Réparations par spécialistes 

PRIX MODERES FACILITES DE PAIEMENT

BNB € > J ILJ MO
 

» S 1 U JMÊk A JM.
 

 
2, rue d e P r o v e n c e — PARIS 

(angle Fg Montmartre - 2« étage) 
[Remise spéciale en se recommandant du journal 

Payer votre cotisation sans retard, c'est faciliter la 
tâche des militants. 
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S e c t i o n p r i m a i r e d e l a S e i n e 
[ BUREAU IIE
-̂•«créraire général: BES.NARD, burea IauA 6 1 9 , 2 6

 SECTIO
, rue Montholo

N 
npMeeretaire adjoinAffairest 

 générales, démarches à la Direction.

Toutes questions de propagande. 
Secrétaire Administratif: HIMON, 7 5 , rue Vasco de Cama. 

1 Paris ( 1 5  6 ) / . 
duTenue  fichier , adhésions , changements

m d'adresse ou de poste. 
Iresorier: CÛILLAUD, 7 1 , rue du Commerce, Paris ( 1 5  e  ) . —

M C.C.P. 2 6 4 0 - 8 1 .
Brésorier adjoint (chargé de la Caisse de Solidarité) : LIEUTIER, 
M 12, cité des Chalets, Vil!eneuve-la-Carenne - C.C.P. 5 7 9 0 - 3 

8 •lus à la C.A.P. départementale : M , l e MOURRAT, BESNARD, 
PAUPY, BAZIN. 

Elu par le S.C.E.N. au Conseil de l'Union régionale parisienne de 
la C.F.T.C. : R. HIMON. 

REFLEXIONS D'UN MILITANT 
I Les pourcentages triomphants encore que discutables ne 
nous :onva:ncront pas de l'excellence du mode de protestation 
choisi le I novembre par le S.N.I. 

L'école laïque n'y a rien gagné ; le sectarisme de certains a 
rouvé là l'occasion de se manifester. 

N

Permettons-nous quelques remarques :— Les circulaires du S.G.E.N. devraient, parait-il, porter en carac-
ères d'affiche la mention C.F.T.C. et non en caractères ordinaires, 
leut-être aussi l'avis DANGER avec une tête de mort pour que les 
'ertueux zélateurs de la motion du congrès de Nancy du S.N.I. ne 
missent se contaminer à lire notre prose. 

— Quand un syndicat majoritaire donne un ordre de grève sans 
insulter ni aviser les minoritaires, même si l'on juge la décision 
itupide, tout le monde doit obéir. C'est le «respect des minorités ». 

— La majorité se calcule suivant les moyens les plus avantageux : >i le 
vote par tête semble défavorable on, recourt au vote par ordre (par école, 
par groupe, e t c . . ) sans oublier les manœuvres de dernière ninute pour 
renverser une majorité de 80 %. 

— Un directeur fait grève, il ne s'occupe donc plus de son tra­vail de directeur, comment peut-il prétendre fermer la porte ?,

Pour terminer, nous déplorerons que, pour la première fois, des 
instituteurs publics se soient abaissés au niveau de leurs adversaires 
en mêlant des enfants à des luttes où ils n'ont que faire et qu'on ait, 
Jour un coup d'épée dans l'eau, introduit la discorde dans des écoles 
très unies. H. HIMON. 

ROUSTANIENNES 
; L a situation dans la Se ine est par t icul ièrement difficile,

foire même inextr icable . L  e ralent issement des mises à l a 
Retraite en est une cause, puisque l e nombre des roustaniennes 
ptularisées chaque année est égal au quar t des postes féminins 
parants. Mais aussi l e problème est par t icul ier dans la région 
[parisienne. I l n 'y a qu'à Par i s qu'on ass is te à un 'tel embou­
teillage. 

I Exemple : une roustanienne, 35 ans, m è r e de deuxi enfants (•> 
ans et 1 an) vient d 'être t i tu lar isée ; el le était a r r ivée à

ans avec son mar i en 1943 : huit ans d'attente. E n c o r  e a-t-elle |
eu la « chance »> d'avoir des suppléances à poste fixe presque 
continuellement. Celles qui sont ar r ivées depuis 1949 attendent 
encore d'être mises à l a disposition d'un inspecteur. 

. y a un problème spécial à la Se ine qui demande une 
solution spéciale : il y a, en proportion, beaucoup plus de rous­
taniennes dams la région par is ienne qu'en province, ca r Par is 
exerce un gros at t rai t sur l a main-d'oeuvre hautement qualifiée I 
r v ' ° n t p a r ^ e k ° n nombre de mar i s d'institutrices. 

D'autre part, Par i s offre une fin de ca r r i è re pour les maris
a

! institutrices fonctionnaires, cheminots, etc. 
As y arrivent avec leurs femmes qu i ont déjà 20 ans ou 

pus d'ancienneté de service, une note de mér i te é levée, des n

L rants. Grâce au b a r è m e actuel, ces iroustaniennes vont passer Pe v a n t . i es s e t dont 
E ijtari n'a pa , mais y 

«ait depuis

 jeunes qui at tendent déjà depuis des 
année  s eu à chois ir dans la région 
paris ienne   toujours. 

La jeune inst i tutr ice de province doit donc se garder d'épou-
r un Parisien. Mais sa collègue d'âge mûr, lassée de sa pro­
uve, pourvue de quelques enfants, n 'aura qu'à conva incre soo 

( a h «  e troquer son emploi cont re un emploi semblable à 
Par i s Battement de zone 0 )  , pour avoir rapidement un poste 

dans 1 3 région parisienne. 

APRÈS LA GRÈVE DU 9... 
Les positions prises par ie S. G. E. N. en face des lois Marie et  

Barangé, la décision du Bureau national (1" degré) de ne pas donner 
d'ordre de grève, ont été commentées dans « Ecole et Education ». 

: PAUPY, 4 6 , rue Rouget de Lisle, à ColombesPoi. nt n'est besoin d'y revenir. Nous voudrions seulement apporter ici 
quelques précisions et remarques sur le mouvement du 9 Novembre. 

Succès de la Grève : Le Ministère de 113. N. a donné, pour la 
Seine, des chiffres dont le contrôle semble difficile. Par ailleurs, 
quand on lit dans un quotidien de Paris que la grève a é té suivie  

par près de 100 % des instituteurs parisiens, on peut se permettre de 
contester cette affirmation. S'il est relativement facile de recenser les  
écoles ouvertes et fermées, il est presque impossible de déterminer le 
nombre de maîtres grévistes et non-grévistes. 

Attitude des Adhérents du S.G.E.N. : Le Bureau national, rappe­
lons-le. s 'était refusé à donner un ordre de grève. Le Conseil syndical  
de la Seine avait par il5 voix contre 1, adopté cette position pour 
notre département. Néanmoins un certain nombre d'adhérents ont 
participé au mouvement pour des motifs particuliers : par exemple 
pour sauvegarder l'unanimité du personnel dans leur école. Dans 
quelques communes, nos militants ont assisté à la réunion du person­
nel gréviste et ont pu expliquer les positions du S.G.EN.. Ils n'ont  
pas manqué de souligner que cette grève avait été décidée sans que  
soit recherché le moindre contact avec notre syndicat et ils ont 
amené d'autres syndicalistes à le regretter avec eux. 

Distributions de tracts : Dans un certain nombre d'écoles, on a dis­
tribué des

 

 tracts aux élèves, tracts qui invitaient les familles à ne 
pas envoyer leurs enfants en classe le 9 Novembre pour marquer 
leur solidarité avec le personnel gréviste. Ces tracts ont été 
remis soit  directement à l'intérieur de l'école, soit à la sortie de 
l'école ; dans  d'autres cas, ils ont été envoyés par la poste. Nous 
avons conseillé  aux adhérents qui nous ont consultés, de se refuser 
à toute distribu­tion de tracts dans leur classe. Nous estimons, en 
effet, que cette dis­ tribution constituait une atteinte à la neutralité 
scolaire. L e règlement  modèle de 1887 — toujours en. vigueur, 
croyons-nous — inerdit à l'intérieur des établissements scolaires, 
toute distribution de journaux, de brochures, de pétitions ou de 
tracts, sauf autorisation spéciale  des autorités académiques. Il ne 
nous appartient pas d'examiner ici dans quelle mesure un 
instituteur ou professeur peut se servir des adresses des parents 
d'élèves pour leur envoyer des tracts, des bro­chures à caractère 
politique ou commercial. 

Pressions exercées sur le personnel : En dehors d'un incident très 
grave, mais qui ne nous concerne pas directement (les intéressés n'ap­
partenant pas a notre syndicat), nous nous élevons contre l'attitude 
de certains chefs d'établissements qui. abusant de leur autorité, ont 
crû pouvoir reprocher à des adjoints leur attitude lors de la journée 
du 9 Novembre. Nous sommes syndicalistes, nous userons du droit 
de grève, dans l'avenir, comme nous en avons usé dans le passé, 
mais nous nous refusons à porter atteinte à la liberté de chacun.  
Nous sommes sûrs que cette position est partagée par tous les vrais  
syndicalistes qui sont encore la majorité dans la corporation ensei­ 
gnante. 

Retenues d'une journée de traitement : A l'heure où nous écri­
vons ces lignes, nous ignorons encore si l'Administration procédera 
aux retenues de traitement et demandera au personnel de se décla­
rer gréviste ou non-gréviste. Dans le dernier numéro d' « Ecole et  

Education », le Bureau national invitait les adhérents à ne pas  

répondre au questionnaire qui pourrait être envoyé. Nos adhérents de •a Seine sont priés de se conformer à cette prescription. 
Noug dirons, pour terminer, qu'on ne saurait classer les insti­ 

tuteurs en « laïques » et « non^laïques », suivant qu'ils ont ou non 
participé à la grève du 9 Novembre. Nous connaissons de « vrais »  

laïques qui ont préféré, dans l'intérêt même de l 'Ecole publique, faire 
classe ce jour-là. 

Les « vrais » laïques ce sont pour nous, ceux qui, d'une part,  veulent 
l'Ecole nationale ouverte effectivement à tous, maîtres et élèves et qui, 
d'autre part, admettant qu'il y a en France un problème  scolaire, 
appellent de leur s vœux une solution durable sinon défini­tive de ce 
délicat' problème. R. BESNARD. 

V Ê T E M E N T  S 
HOMMES, FEMMES, JEUNES CENS, ENFANTS 

PRIX DE FABRIQUE 
Demander les bons d'achats au bureau 

619, 26 , .rue Montholon, Paris ( 9 e ) . 
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SUPPLEANTS 
La lo i a beau ê t re vo tée depuis l e 8 mai, Par lement et 

Gouvernement ont seulement omis de prévoir les crédits néces ­
saires à son application. 

La Di rec t ion de l 'Enseignement de la S e i n e a cherché des 
solutions d 'a t tente : 

Les 1.320 t i tularisâmes ont été placés dans des postes fixes 
en attendant mieux. 

Les suppléants, suppléantes et roustaniennes, en se rv ice au 
8 mai 1951, percevront l e fixe mensuel de 7.486 frs net, auxquels 
viendront s 'a jouter 749 frs net par jour de suppléance. 

Pour obtenir l 'application intégrale de la loi, aidez-mous en 
venant t ravai l le r à la Commission des suppléants. 

QUELQUES STATISTIQUES 
1°) Suppléantes titularisâmes au titre de la loi du 8-5-1951 : 

1.055 ) Ayant l 'auxi l iar iat 
N'ayant pas l 'auxil iar iat 186 ) = 1.351. 
Roustaniennes (plus de 4 a. 9 m. dans la S e i n e ) : 110 ) 

2°) Suppléants titularisâmes : 24. 

JEUNES DU PREMIER DEGRE 
Les jeunes du S.G.E.N. ont constitué un groupe d'étude des 

questions syndicales. Ils ont commencé des réunions de formation 
syndicale en axant ceôle-ci plus sur les problèmes de fond du ' 
syndicalisme français que sur La «impie technique .syndicale. 

Se 'renseigner auprès de R. KIMON. 

UNION DES SYNDICATS DE LA R. P. 
11 ne faut pas, que notre appartenance à une Confédération ouvrière 

«oit de pure 'forme. Nous avons besoin du contact de nos camarades 
ouvriers et employés pour mieux comprendre ce qu'est le syndicalisme. 
Nous devons connaître La presse C . F . T . C . 

Mais cela r.e suffit pas, il faut vraiment travailler avec nos camarades 
ouvriers et employés. J'adresse un pressant appel aux camaradey du 
S.G.E.N. de Seine et Seine-et-Oise pour qu'ils viennent : 
— aux commissions de 'l'U.R.P. qui se 'réunissent une soirée par mois, 

rue Montholon, en particulier à la commission de Formation et à ceîle 
de Propagande ; 

— aux sections vocales qui travaillent dans les principaux arrondissements 
et 'es principales communes de banlieue. 

Pour 'tous 'renseignements, s'adre.sser à : Robert H1MÛN. 

SECTION PRIMAIRE DE SEINE-ET-OISE 
Secrétaire : M 1 1" BROCARD, Directrice d'Ecole, 2 6 , rue Jean-

Laurent, Le Vésinet. 
Trésorier: M. TROUSSEVILLE, Instituteur à Quincy-sous-Sénart 

(Se ine-e t -Oise ) . — C.C.P. 2 8 0 . 6 8 8 Paris. 

G R E V E D U 9 N O V E M B R E . — Dans l'ensemble, les directives don­
nées par le Bureau National ont été suivies. 

Cependant, des circonstances locales ont engagé quelques adhé­rents 
à s'undr à la majorité de leurs collègues qui faisaient grève 

E L E C T I O N S A U C O N S E I L D E P A R T E M E N T A L . — Le Bureau, 
réuni le 8 Novembre a décidé de ne pas présenter de candidats, puis­
que ces élections ont lieu au scrutin majoritaire. 

Donc s'abstenir ou voter BLANC. 
Il est rappelé que le Bureau se réunit le premier jeudi de chaque mois 
à 10 heures, 26, rue Montholon, pièce 619. 

PROFESSEURS SPÉCIAUX DE LA SEINE 
Nous remercions vivement les collègues qui ont assisté à l'assem­

blée générale de notre section le 18 octobre, rue Montholon. Nous 
espérons <nie tous tireront profit des exposés qui furent faits et que 
leur propagande nous vaudra de nouveaux adhérents. Certains profes­
seurs nous ont exprimé leur satisfaction d'avoir été informés de notre 
point de vue concernant la grève du 9 novembre. 

Les élections pour les Commissions administrat ives, par i ta i res 
auront lieu les 15, 16 et 17 janvier. Nous vous enverrons la documen­
tation .en temps utile, mais surtout votez et faites voter C.F.T.C. 

Fin novembre, nous connaîtrons notre nouveau traitement et 
le rappel dû doit nous parvenir ces jours-ci. Nous intervenons d'ail­
leurs . au sujet du retard. 

Envoyez^ous vos demandes ou suggestions par écrit et nous leur 
donnerons suite .Si vous n'arvez pas votre carte rose dans votre porte­
feuille, vous'acquitterez rapidement votre cotisation 1951 en indiquant 
votre école principale. Merci. 

Pour tous renseignements, conseils ou démarches et env 
de cotisations, consultez vos délégués dont voici la liste : 

M U e

M , I e

 MAUSSANT, Secrétaire, 2 8 , rue d'Auteuil, 
Paris-16 e (Ens gnement commercial) AUT. 4 3 - 3 3 . 
C.C.P. Paris 5922-E Reçoit chez elle le vendredi de 18 h. 
à .19 h. 3 0 .  CAPELLE, trésorière (Ens. Commercial),, 
2 2 0 , av. du Mai SUF. 4 5 - 3 5  . C.C.P. Paris 1 2 8 8 - 3 9  . 
M. MATHIEU (Enseign Dessin), 3 2 , rue Dulong, Paris-17 6. 
CC Paris 6 3 0 5 - 0 7  .
M. BAGAULT (Langues vivantes), 2 3 , av. Galliéni, à Becon-
Ca 
M m e

bevoie (Se ine ) . C.C.P. Paris 4 0 9 1 - 1 1 . DEF. 3 9 - 7 1  . 
 ROUX-CARCIN (Education physique), 14, rue Jacques-Ces 
Par is -4 e . C.C.P. Paris 3 1 0 9 - 1 2  . A R C . 9 0 - 9 3 . 

fyjaie JEGU (Enseignement musical), reçoit chez elle les 1" 
et 

M m e

lundis de 16 h. à 18 h., 3, avenue Bertie-Albrecht, Pas 
1 7 e . GAL. 8 0 - 8 1 . C.C.P. Paris 6 4 4 1 - 3 9 . 
 ROUX (Enseignement ménager), 12, rue Dunois, 
Paris-! C.C.P. Paris 4 1 9 4 - 6 4 .

M"° GENET (Enseignement coupe et couture) , 5 2 , rue du 
Moi 
M I l c

Cenis ( 1 8  e ) . C.C.P. Paris 4 . 3 5 6 - 5 6 . 
 GOURDIAT (Enseignement E.P.F.), 16 , rue Tahère, 
à S Cloud (Se ine-e t -Oise ) . MOL. 0 3 . 0 4 . C.C.P. Paris 
1.294-9 M. MEURISSE, 2 0 , rue Saulnier ( 9 e ) (Enseignement 

P.E.M.T.hommes) . C.C.P. Paris 4 . 1 3 1 - 5 9 .

INSPECTIONS DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
I. — E N S E I G N E M E N T C O M M E R C I A L E T H O T E L I E R :

M. DULOS (IGET) — ENNA de Paris de garçons ; ST des 0 
Arago, Turgot, S. Germain ; Ecole .Professionnelle de la rue i 
Poitou ; ENP de filles de Bourges ; CT de garçons de Bourges ; 
( filles et garçons de Reims ; S T des CM garçons et filles 
d'Orléans Ecoles hôtelières (personnel technique) 

M. LAGEY1RE (IGET). — ENP Saint-Ouen ; S T des 'CM, J.-B. 
SaO. Gréard, E. Quinet ; CT de Courbevoie et de Suresnes ; SP des CC 

Ecole Professionnelle de la rue d'Abbeville ; CT filles et garçons i 
Versailles ; CT filles de Dreux.

M. L E BAUT (IGET) — Ep rue E.-Dubois ; Ecole Hôtelière i  
Paris ; CT de Nogent-sur-Marrte, du Perreux ; S T du CM de garço: 
et CT filles de St-Maur-des-Fossés ; ST du CM de Pantin ; ENP gs 
çons et filles de Creil ; CT de Beauvals. 
I I . — E N S E I G N E M E N  T I N D U S T R I E L ; 

M. PONS (IGET) — ENNA. CT, ST de C. Ecoles de métiers, S 
de CC, cours professionnels, 6°" nouvelles, centres d'apprentissaj 
sauf 

M. HAGEY (IGET) — Ecoles professionnelles Boulle et Estent!
Ecoles de Métiers de la meunerie, d'optique appliquée, de photog» 
phie et de cinématographie. 

M. VÈRCIER (IGET) — EN1AM ; ENP.
M. MAILLARD (CMI) — Enseignement se rapportant aux 
in*tries textiles. 

I I I . — A T E L I E R S DES E T A B L I S S E M E N T S D ' E T F E M I N I N S : 
M"" LECOMTE (IGET) — ENNA de Paris (ens. social) ; ENP 

CT et centres annexés aux collèges ; S T des CM ; 8 e" nouvelles. 
M"" SIMONIN (IGET) — ENNA. Centres d'Apprentissage publia 

SP des CC. 
I V . — D E S S I N D ' A R T :

M™ BRAYER (CMI) — ENP de St-Ouen, de Creil garçons et i 
les; Ecoles prof, rue d'Abbeville, Bouret. E. Dubois, Fondary, < 
Poitou ; Ecole de métiers de la chaussure, de la photographie, i 
vêtements, CT de Dreux, St-Maur-des-Fossés filles ; SPCC de G» 
bevoie. Drancy, Plessis-Robinson p ateliers-écoles de Charenton, A 
fortville, Levallois-Perret, Montreuil, St-Germain-en-Laye, Pavillon 
sous-Bois. 

M. BEAUMONT (IGET) — ENNA filles et garçons, ENP de B№'
ges et Vierzon, Ec. prof. Diderot, Dorian, Estienne, Boulle, Arts ai 
pliqués garçons, rue des Boulets, Duperré, Ganneron, Ecole № 

 Hôtellerie, C T du Perreux, Puteaux, Reims garçons et filles, 
Versai les garçons et filles, Vitry ; Ecole des métiers d'Avon ; ST 
Lycée0 Sèvres ; STCM Orléans ; Maison des Ailes à 
Echoubelains V. — S E R V I C E S A M I N I S T R A T I F S :

M. BROCHE (IGSAET) Ecole Centrale des A. et.M. ; Ecoles№'   d'ET ; CT nationalisés ; CT à internats en régie d'Etat ; Ecoles 
H-telières ; CA annexés ; apprentissage artisanal. , 

M. SIMON (CMI) — Inspection principale et établissements » 
inspectés par M. BROCHE. 
V I . — O R I E N T A T I O N P R O F E S S I O N N E L L  E : 

M LBGAY (IG) — Secrétariats et Centres. 

Sté An. dTmp. et. Edit.. 15. r. d'Angleterre, Lille 
Le Gérant : André 
GOUNON, 
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